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On vote à la CCI, du 13 octobre
au 3 novembre prochains

ÉLECTIONS

V
ous êtes commerçants,
industriels ou prestataires de
services, vous êtes tous invi-
tés à renouveler vos repré-

sentants à la CCI, entre le 13
octobre et le 3 novembre. 

Deux élections se tiendront simulta-
nément : celle des 36 membres qui
siégeront au sein de la CCI et éliront
le président et le bureau, et celle
des 216 délégués consulaires dont
la seule mission consistera désor-
mais à élire les juges consulaires,
assesseurs auprès des chambres
commerciales des Tribunaux de
grande instance (pour le Bas-Rhin,
ceux de Strasbourg, Saverne et
Colmar).

Les électeurs voteront pour les can-
didats de leur collège correspon-

dant à leurs catégorie et sous-caté-
gorie professionnelles respectives,
qui sont au nombre de six.

Un geste simple pour entreprendre
ensemble
Ce sont ces élus, commerçants et
dirigeants d’entreprises, qui auront
en charge la définition de la poli-
tique et des axes stratégiques de la
CCI. Ils décideront des actions à
mener et arrêteront les moyens
budgétaires.

Dernier délai : 3 novembre
Le vote s’effectuant uniquement
par correspondance, n’hésitez-pas
à le faire dès réception de vos bul-
letins. Attention au dernier délai, le
3 novembre. C’est un geste simple
et rapide, qui nous permettra de
mieux entreprendre ensemble. <

[ Contact CCI ] 
Muriel Ischia-VWeber, 
03 88 75 25 10

Dans le pli d’envoi du matériel
de vote, vous trouverez tous
les éléments nécessaires pour

voter immédiatement :
– la note d’information générale –
personnalisée à votre nom – sur les
modalités du vote ;

– un ou plusieurs bulletins de vote
proposés par les candidats, avec
autant de professions de foi ;
– deux enveloppes nécessaires
au vote : la petite enveloppe de
scrutin de couleur et l’enveloppe T
d’acheminement du vote.

Important : vous ne pourrez voter
que pour un nombre de candidats
ne dépassant pas le nombre de siè-
ges à pourvoir, à l’aide d’un ou plu-
sieurs bulletins de vote proposés
par les candidats ; vous pourrez
rayer ou ajouter de façon manus-

crite le nom et le prénom d’un ou
plusieurs candidats en respectant
toujours le nombre de sièges à
pourvoir. <

Sélectionnez vos candidats et insérez le(s) bulletin(s)

de vote 2 dans la petite enveloppe * de scrutin 

Glissez la petite enveloppe * de scrutin

dans l’enveloppe T +

Fermez l’enveloppe T + , indiquez au dos

en majuscules vos nom et prénom(s) ainsi que le nom

de votre entreprise et signez-la 

Postez l’enveloppe T dès aujourd’hui , ,

sans l’affranchir (dernier délai : 3 novembre 2004)

[ Vous trouverez la liste détaillée avec indication de l’entreprise du candidat
(ainsi que celle des candidats aux élections des délégués consulaires) sur la page web
www.strasbourg.cci.fr/elections ]

Les candidats pour l’élection des membres de la CCI

Catégorie commerce 

Sous-catégorie entreprises de 0 à 10 salariés (5 sièges, 5 candidats)

> Pierre Bardet , André Fischer, Jean-Louis Hoerlé, Catherine Salomon, Marc Weill.

Sous catégorie entreprises de 11 salariés et plus (5 sièges, 5 candidats)

> Paul Kappler, Michel Moser, Marc-Daniel Roth, Roger Sengel, René Tourrette.

Catégorie industrie 

Sous-catégorie entreprises de 0 à 19 salariés (6 sièges, 6 candidats)

> Jean-Louis Crema, Manou Heitzmann-Massenez, Edgar Klotz,
Jean-Michel Lehmann, Elisabeth Leopold, Georges Lingenheld.

Sous-catégorie entreprises de 20 salariés et plus (10 sièges, 10 candidats)

> Régis Bello, Jean-François Evellin, Hélène Heimburger, Michel Kuehn, 
Alphonse Laemmel, Gérard Pfirsch, Pascal Rinckenberger, Marcel Schott, 
Jean Schwebel, Michèle Walter.

Catégorie services

Sous-catégorie entreprises de 0 à 10 salariés (4 sièges, 8 candidats)

> Pierre Goetz, Alexis Lehmann, Christian Ober, Charles Peter, Alain Renck, 
Christian Schneider, Francis Stamm, Aloyse Werlé.

Sous catégorie entreprises de 11 salariés et plus (6 sièges, 12 candidats)

> Georges Anna, Yves Bourdin, Michel Chalot, Arsène Dahl, Jean-Luc Heimburger,
Daniel Lartillerie, Christian Lott, Edmond Ott, Jean-Daniel Seegmuller, 
Bernard Stirnweiss, Hubert Striebig, Jean-Claude Vacher.Votez en 4 gestes
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[ Contact CCI ] 
03 88 75 25 50

Le territoire,
cadre d'une stratégie d'acteurs

Au cœur de l'Assemblée Plénière du 6 septembre, « les entreprises, acteurs du

développement des territoires». Un débat d'actualité qui visait à enrichir le contenu

de ce nouveau Cahier de la CCI, disponible ce mois.

INSTITUTION À  l ' A s s e m b l é e  P l é n i è r e  d e  l a  C C I

O
n admet couramment que
ce qui lie une entreprise à
son territoire est, pour l'es-
sentiel, la qualité des infra-

structures de communicationet
l'existence d'une main-d'œuvre
qualifiée», introduisait le Président
Burgstahler, en ajoutant que 
« l'élargissement de l'Union Euro-
péenne, l'actualité internationale et
la seconde loi sur la décentralisa-
tion donnaient de nouvelles dimen-
sions aux liens qui rattachent une
entreprise à son territoire ».
Visant à préciser son rôle d'inter-
face entre le monde économique et
les autres acteurs du territoire, la
réunion a débouché sur différentes
pistes d'orientation en matière d'ac-
tion territoriale, et mis l'accent sur
l'importance des nouveaux parte-
nariats à conclure, avec la CUS, le
Conseil Général du Bas-Rhin, la
Région Alsace, les collectivités. En
alimentant de façon systématique
et en temps réel les réflexions et
projets mis en œuvre par les
pouvoirs publics en matière de
développement économique, la
CCI ajoutera une plus-value à sa
capacité de mobilisation du tissu
économique.

«Travailler ensemble»
Parmi les intervenants à l'Assem-
blée Plénière, René Haag, con-
seiller général du Bas-Rhin et maire
de Neuve-Église, a présenté la
démarche «des hommes et des ter-
ritoires» animée par le Départe-
ment au niveau des Communautés
de Communes et souligné les diffé-
rents niveaux d'intervention du
Département en matière de zones
d’activité, zones intercommunales,

plates-formes départementales et
plates-formes logistiques spéciali-
sées. René Haag a rappelé l'exis-
tence des ateliers relais. « Travailler
ensemble permet à l'entrepreneur
de se sentir partenaire à part
entière du monde politique » a-t-il
souligné. 
De son côté Claude Ribière, direc-
teur du Courrier à La Poste, a fait
part de son expérience en tant que
prestataire de services aux entrepri-
ses. Il a notamment insisté sur l'im-
portance que revêt le courrier dans
leur fonctionnement, présentant le
plan d'action de La Poste en
matière d'acheminement des let-
tres, documents de vente par cor-
respondance. et ses prestations
bancaires.

Les nouvelles pistes d’intervention
de la CCI
Le transporteur Michel Chalot,
membre titulaire de la CCI a quant
à lui proposé les nouvelles pistes
d'intervention de la CCI, et abordé
la problématique liée au transport
et les conséquences sur les entre-
prises d'une mauvaise concertation
avec les partenaires élus et entre-
prises. Ont également été abordées
les difficultés des transporteurs à
résoudre les problèmes environne-
mentaux qui subsistent malgré les
avancées techniques concernant
les poids lourds. Le débat est vaste :
saturation de la route liée aux
échanges et transports de person-
nes, répartition des flux, avantages
et inconvénients de la plurimoda-
lité, etc.
Ce dixième* Cahier de la CCI est
l'expression des contacts quoti-
diens des services de la CCI avec

les entreprises. Il correspond aussi
à l'objectif clairement affiché par la
CCI : faire apparaître plus claire-
ment encore ses engagements 
en matière d'aménagement du 
territoire.

Au-delà des contextes physique et
institutionnel du territoire bas-
rhinois – et notamment de la
seconde loi de décentralisation –, le
Cahier de la CCI rappelle les diffé-
rentes interventions territoriales de
la CCI et les conditions d'attractivité
d'un territoire. Territoire qui appa-
raît comme étant simultanément le
cadre et le résultat d'une stratégie
d'acteurs, le lieu de connexions
et d'échanges, un espace de
contours à géométrie variable. Un
système où les ambitions, les dyna-
miques, les relations, les logiques
d'organisation se rencontrent, mais
avec une contribution des entrepri-
ses intimement liée et toujours
déterminante. <

*Déjà parus : Métiers - Formation - Com-

pétences, Emploi, Aéroport, Dévelop-

pement commercial et urbanisme,

Entreprises et information, Commerce

international, Flexibilité et tempsde 

travail, Développement commercial du

Bas-Rhin, Commerce et consommation.

L'enquête d'image
de la CCI
Réalisée pour la seconde année
consécutive par le Cabinet
Entreprise et Développement,
cette enquête est un baromètre
important pour la CCI. Si dans
l'ensemble les résultats sont de-
meurés stables par rapport à
l'année dernière – la CCI est per-
çue comme utile à 80 %, dyna-
mique à 70 % –, des suggestions
d'amélioration ont été apportées
en matière d'accueil et d'adé-
quation de services.
[ Contact CCI ]
Thierry Bourgeois, 03 88 75 24 77

[ ONT ÉGALEMENT
ÉTÉ PRÉSENTÉS
À L’OCCASION DE
L’ASSEMBLÉE PLÉNIÈRE ]

Le rapport
d'activité de la CCI

Il met l'accent
sur les princi-
pales missions
de la CCI. La
première : être
l'entreprise
des entrepri-
ses, assurer un

lien permanent avec ses publics
et promouvoir les initiatives et
les idées. La deuxième: anticiper
l'évolution économique, c'est le
développement des outils TIC, la
meilleure connaissance des mar-
chés, l'intégration du dévelop-
pement durable, la promotion
du tourisme. La troisième est
le développement des entrepri-
ses, de la phase de création-
reprise à la conquête des mar-
chés extérieurs. La quatrième
est la formation et la validation
des compétences, la cinquième
l'aménagement et le développe-
ment du territoire. Le document
est disponible en version papier
ou téléchargeable sur le site de
la CCI.

[ Contact CCI ]
03 88 75 25 50
www.strasbourg.cci.fr

«
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ÉLECTIONS CCI

> On vote à la CCI,
du 13 octobre
au 3 novembre prochains

INSTITUTION

> À l'Assemblée Plénière
de la CCI
Le territoire, cadre
d'une stratégie d'acteurs

NOUVELLES

MÉCÉNAT

> Mécénat d’entreprises
Un nouveau régime
fiscal incitatif

COMMERCE

> CAP Haguenau -
Schweighouse-sur-Moder
Plus de 50 commerçants
adoptent la carte
de fidélité à puce

10 > Prêt-à-porter
Marianne change de cap

11 > La Petite-Pierre
Authentique Alsace,
la vitrine du patrimoine

12 > Parcours du design
Promouvoir le design
auprès du grand public

13 > Fred Rieffel
Profession designer

FORMATION

> La profession comptable
et le Pôle Formation CCI
renforcent leur partenariat

19 > BTS 2004
Une cuvée prometteuse
et quelques candidats
encore disponibles

SERVICES

> Gastronomie
Jean-Michel Loessel,
«Les Semailles»

22 > Tourisme
Pré-diagnostic dans les
restaurants et les hôtels

23 > Découvertes

26 > Le 25 novembre,
5e édition des RSI
L’Alsace au rendez-vous
des TIC

27 > À une heure de Strasbourg
Découvrir Munich…

JURIDIQUE

> Cession d’une branche
complète d’activité
Une possible exonération
des plus-values

35 > Le Centre
de Droit Allemand
Une spécificité
de la CCI de Strasbourg
et du Bas-Rhin

INTERNATIONAL

> 8e Trophée
Régional Export
Les entreprises
exportatrices alsaciennes
distinguées

39 > Ligne PME PMI au Maroc
Profiter des crédits à taux
faibles accordés aux
entreprises marocaines

INDUSTRIE

> Des aides
pour une activité nouvelle
« AK Industries » crée
son service commercial

41 > Économies d'énergie
Ecotral, filiale d'ES traque
les économies d'énergie

MÉTIERS

> Torréfacteurs
Les alsaciens
qui défendent
les couleurs du café

43 > Cafés Henri 
La cinquantaine
et en pleine forme

44 > Sati,
La carte de l’innovation

45 > Cafés Brosio,
Origine et couleurs
alsaciennes

46 > Café Reck,
Une histoire de générations

RENDEZ-VOUS

04

01

02

06

Une individualisation de la formation
des salariés

Les modifications profondes de la formation professionnelle
ont pour ambition d'améliorer la compétitivité des entreprises
par une formation plus efficace et de répondre aux souhaits

des salariés dans leur évolution personnelle. <

SOMMAIRE > D o s s i e r

«La loi Dutreil redonne confiance
aux porteurs de projets»

Faire de la création d’entreprise un acte accessible à tous,
simple et rapide, est le dessein de la loi « pour l’initiative
économique », dite loi Dutreil. Faciliter le développement et la

transmission des entreprises est une de ses priorités. Un peu plus d’un
an après sa promulgation, peut-on déjà entrevoir quelques résultats ? <

> D o s s i e r

La lo i  du 4 mai  2004

Un an après la  lo i  pour l ’ in i t iat ive économique

28

14
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NOUVELLES

MOUVEMENTS
[Michel Haag ]
> Président des Brasseurs

58 ans, ingé-
nieur diplômé de
l'école polytech-
nique de Zurich,
PDG de la
Brasserie Meteor
(Hochfelden),
Michel Haag

a été porté à la présidence du
syndicat des Brasseurs d'Alsace.
Membre du syndicat depuis 1975,
il succède aujourd'hui à Rina
Muller, présidente du Conseil 
de surveillance de la Brasserie
Schutzenberger, disparue en juillet.

[ Aéroport international
Strasbourg ]
> Francis Ruetsch,
directeur marketing
et commercial

54 ans, une 
expérience 
dans l'aérien et
l'aéroportuaire,
Francis Ruetsch
remplace Marc
Nelis au poste
de directeur
marketing et

commercial. Il poursuivra la mise
en œuvre des axes stratégiques de
l'aéroport, parmi lesquels l'amélio-
ration de l'accessibilité européenne
de Strasbourg, la diversification du
trafic en développant les liaisons
point à point ainsi que l'offre va-
cances au départ de la plate-forme.
[Contact ] 03 88 64 67 75

SERVICES
[Mia Poli ]
> Secrétariat et assistance
administrative
Secrétaire indépendante, Mia Poli
propose ses services à des entrepri-
ses ou à des professions libérales
qui ont des besoins réguliers ou
ponctuels en assistance administra-
tive et commerciale. Intérêt de la
prestation : un paiement d'honoraires
avec récupération de TVA, un ajuste-
ment des heures de prestations qui
peuvent s'effectuer dans ses locaux
de Bischheim ou sur le site de l'en-
treprise. Pour tous travaux de secré-

tariat en français, allemand, anglais
et italien, standard et accueil de la
clientèle, relances téléphoniques,
animation de stand, assistance infor-
matique, création de site.
[Contact ] 03 88 83 58 27

> Voirin Consultants
s'implante à Lyon
Présent à Strasbourg et Paris,
Voirin Consultants vient de s'instal-
ler à Lyon pour renforcer sa capa-
cité d'intervention sur tout le
territoire. Cabinet de conseil en 
organisation et systèmes de mana-
gement, ressources humaines, sys-
tèmes d'information et technologies
de l'information et de la communi-
cation, Voirin Consultants intervient
auprès des PME-PMI, établisse-
ments de groupes et secteur public.
[ Site ] www.voirin-consultants.com

> Passe Muraille a 10 ans
Orchestrée par Michel Bedez, 
l'agence de communication événe-
mentielle Passe Muraille vient de
fêter son dixième anniversaire. Dix
années d'aventures événementielles,
dix années de joies et d'émotions
partagées avec ses clients et parte-
naires. Parmi les réalisations spec-
taculaires récentes de l'agence, la
création d'un parcours d'exposition
pour les Brasseries Kronenbourg 
ou la célébration de l'ouverture de
l'Europe au Jardin des Deux Rives,
spectacle vivant et pyrotechnique
qui a embrasé la passerelle Mimram
et les rives du Rhin.
[ Site ] www.passemuraille.fr

[ Strasbourg ]
> Du neuf aux Impôts
Le Centre et la Recette des Impôts
de Strasbourg-Ouest, préalablement
installés au 4, rue Adolphe Hirn,
viennent de déménager au 35 
avenue des Vosges à Strasbourg.
Une nouvelle organisation des 
services plus adaptée aux besoins
des usagers est en place. 
Alors que le Centre des impôts de
Strasbourg-Ouest sera l'interlocu-
teur des particuliers, la recette de
Strasbourg-Ouest sera l'interlocu-
teur unique des professionnels pour
tout ce qui a trait à l'assiette des
impôts professionnels et au recou-
vrement de la TVA, de la taxe sur
les salaires et, à compter de 2005,
de l'impôt sur les sociétés.
[Contact ] 03 88 52 48 00

[ Projet ]
> Le Vaisseau ouvrira
en 2005

Porté par le Conseil Général du
Bas-Rhin, ce terrain d'aventures
scientifiques comprendra un bâti-
ment de 5 200 m2 et un jardin de
5000 m2. Les expositions et anima-
tions du Vaisseau éveilleront la cu-
riosité des enfants de 3 à 15 ans
par une approche ludique, multi-
sensorielle et interactive. Le jardin

s'étendra sur les Fronts de Neudorf,
en face du parc de la Citadelle et
à l'est du bâtiment. Il disposera de
quatre infrastructures : maison de la
nature, du jardinier, théâtre de
verdure, terrain à événements.
En complément des expositions
permanentes (Le monde et moi,
Découvrir les animaux, je fabrique,
Les secrets de l'image), une pro-
grammation culturelle diversifiée
avec ateliers scientifiques, specta-
cles, visites accompagnées, etc.
Coût de l'investissement :
17,4 M € TTC (CG Bas-Rhin 65 %,
CUS 16 %, Région Alsace 12 %,
État 6 %). 
Ouverture prévue : 22 février 2005. 

[ Site ] www.levaisseau.com

Né en janvier 2001 à la suite
d'une restructuration du
Groupe, le prestataire de son et

lumière Lagoona Strasbourg SAS
(société en actions simplifiées) opère
en Alsace depuis 1992. Sa vocation,
essentiellement culturelle, est axée
sur le spectacle vivant.
Au parc du Mittelfeld à
Schiltigheim, l'agence dirigée par
Denis Fenninger et Gilles Bedon a
repris l'activité de prestataire du
siège de Lagoona créé en 1986 à
Metz, lequel s'est orienté vers l'im-
portation de produits de sonori-
sation. Passant de deux à sept
salariés, Lagoona Strasbourg dirige
également deux agences, à Marne-
la-Vallée (demandes européennes de
location en gros de systèmes de
sonorisation) et à Toulouse (équipe-
ment de studios d'enregistrement).
La plupart des clients de Lagoona
sont des institutionnels. 

Présent sur toute la France
Parmi les références de Lagoona :
Carmen puis Jean-Marie Bigard au
Stade de France, Le Rêve d'une nuit
d'été, Musica, etc. Autres exemples :
la mise en place de faisceaux lumi-
neux et le son pour le feu d'artifice
du Festival des Deux Rives, l'équipe-
ment en électroacoustique de la
Maison des musiques amplifiées à
Reims. Les employés de Lagoona

sont des logisticiens et des techni-
ciens issus du spectacle. «Nous 
travaillons avec plus d’une cinquan-
taine d’intermittents réguliers du
spectacle et adaptons le personnel
en fonction des clients et de leurs
sensibilités. Le concert classique
et le “métal” nécessitent une appro-
che différente», commente Denis
Fenninger. «Nous apportons la petite
étincelle qui fait un spectacle com-
plet : musiciens, acteurs et specta-
teurs dans une salle». Lagoona a
pour spécificité de créer une syner-
gie autour du spectacle profession-
nel. Ses principaux partenaires sont
sur le site : Event Systems, spécia-
liste des structures, et Newloc, qui
met à disposition des musiciens bat-
terie, piano, amplis, haut-parleur,
etc. Prochain développement :
l'achat d'un terrain pour créer une
plate-forme logistique encore plus
efficiente. <

[ Site ] www.lagoona.fr

Le spectacle vivant
en son et lumière

L a g o o n a



o c t o b r e  2 0 0 4 - n ° 2 3 5 > 5

[ Concours ]
> Haguenau se distingue
au concours Défibun
Initié en février dernier par East
Balt, le boulanger de McDonald's,
le concours Défibun réunissait 
dix-sept établissements profession-
nels. Le 1er prix revient au CFA du
lycée professionnel Henri Siegfried
de Haguenau, pour son « bun »
(pain de mie spécial de petite
dimension, moulé et cuit sur les
moules dans un four à gaz à cha-
leur directe) avec mie incrustée
d'olives noireset un décor d'olives
noires et vertes. L'établissement
a reçu 3 000€ et les élèves des
bons d'achat FNAC, UGC et
McDonald's. Une belle 
initiative pédagogique.

> Nouveau département
interactif pour UBI

Pour compléter son offre de servi-
ces, la société Uhl-Bonaventure
Informatique (Reichstett) a intégré
à ses effectifs, au mois d'août 2004,
l'équipe de la web agency Interact
multimédia pour créer le départe-
ment UBI Interactive. Forte de
10 ans d'expérience dans le
domaine du multimédia et des TIC,
l'équipe de sept personnes allie
compétences techniques et gra-
phiques pour conseiller et accom-
pagner la réalisation de projets
internet et intranet. Première réali-
sation de cette nouvelle équipe :
la réactualisation du site internet
de la société.

[ Site ] www.ubi.fr

[ Alta-Juris International ]
> Plate-forme
franco-allemande
Le réseau Alta-Juris International
compte plus de 120 cabinets d'avo-
cats certifiés Iso 9 002 à travers la

France et
l'Europe.
Quelque 800
avocats y propo-
sent des servi-
ces intégrés et
personnalisés.

Les membres français sont réunis
en groupes régionaux. Particularité
alsacienne, la coopération avec
l'Allemagne. Le cabinet Laurent
Hincker (Selarl), avocat au barreau
de Strasbourg s'associe au cabinet
Hansen-Schnepper, Rechtsanwälte,
de Fribourg pour répondre aux
demandes des clients de cette
région transfrontalière. 
[ Site ] www.hinckeravocat.com

INDUSTRIE
> Steelcase partenaire 
du Racing
Partenaire officiel du Racing Club
de Strasbourg depuis 2003,
Steelcase affichera son logo sur le
maillot à domicile. Objectifs du 
partenariat : continuer à amplifier
la notoriété de la marque Steelcase,
témoigner de son ancrage à
Strasbourg, faire profiter les em-
ployés de moments privilégiés avec
le club. Steelcase est présent en
Alsace et en Lorraine depuis 30 ans,
initialement à travers un partenariat
de 25 ans avec le groupe Strafor,
dont il a acquis en 1999 les parts
de capital. Le siège de Steelcase
est à Strasbourg, plus de 1 500
personnes travaillent pour le groupe
en Alsace et en Lorraine.
[Contact ] 03 88 95 41 33

> Piscine Provence
s’implante à Weyer
Opérateur européen de coques
de piscines monoblocs en polyes-
ter, Piscines Provence Polyester
(Gémenos, Bouches-du-Rhône),
a décidé d'implanter une unité
de production à Weyer.
Elle permettra d'approvisionner
le quart nord-est français et les
marchés belge, luxembourgeois
et allemand. Quatre millions
d'euros vont être investis pour
démarrer l'activité avant la fin
de l'année. Quinze emplois quali-
fiés seront créés d'ici la fin 2004,
ciquante à terme. Indirectement,
l'usine, dont l'implantation a été
suivie par l'Adira, générera près de
300 emplois pour la commerciali-
sation, le terrassement et l'installa-
tion des piscines, confiés à des
entreprises indépendantes.
[Contact ] 04 42 32 03 32

Votre entreprise est située à Batzendorf, Holtzheim, Ichtratzheim,
Kindwiller, Lipsheim, Marckolsheim, Minwersheim, Plobsheim,
Sessenheim, Valff, Wingen-sur-Moder.

Elle est concernée par la mise en œuvre du plan local d'urbanisme (PLU).
Si vous avez un projet d'extension ou de délocalisation de votre entreprise,
un problème d'urbanisme (accès, parking, desserte, voisinage, etc.), n'hési-
tez pas à contacter la Direction de l'Aménagement du Territoire de la CCI. 
Attention aux dates de procédure : pour obtenir satisfaction, il est important
d'agir le plus en amont possible des réflexions du PLU et en tout cas avant
que ce document ne soit approuvé. <

[ Contact CCI ] Barbara Calligaro, 03 88 75 25 28

Plans Locaux d'Urbanisme :
les nouvelles communes
concernées

Toutes les statistiques de base disponibles sur le
monde industriel sont regroupées en un seul docu-
ment du SESSI. 118 thèmes présentés, commentés,
analysés sous forme de fiches synthétiques avec
tableaux, cartes et graphiques. Cet ouvrage permet de mieux connaître les
particularités, tendances et enjeux de l'industrie française. SESSI, édition
2003-2004, 25 €.

Ces deux ouvrages sont disponibles à l’Espace Info Eco  [ Contact CCI ] 03 88 75 25 50 - information@strasbourg.cci.fr

L'industrie française à la loupe
Ce dossier, réalisé par l'Insee Alsace en collabora-
tion avec neuf administrations partenaires, est
pour la première fois complété par des chiffres-
clés pour chaque grand thème : économie, activi-
tés, emploi-travail et société et une page sur les recettes fiscales.
Autres nouveautés : il comprend un bilan démographique, ainsi qu'une
présentation des capacités d'accueil et de l'activité des hôpitaux.

Documentation
L'année économique et sociale 2003

[Diagnostics immobiliers ]
> Les experts indépendants
se structurent
L'Association pour l'Expertise en
Hygiène Occupationnelle des
Bâtiments
(Exhobat) vient
d'être créée
pour promou-
voir la techni-
cité de ses
membres et
faire connaître
la spécificité des missions de dia-
gnostic. Elle regroupe les profes-
sionnels indépendants spécialisés
dans le domaine des sources de
pollution et des nuisances aux-
quelles sont exposés les occupants
des bâtiments. Dossier de demande
d'adhésion à l'association Exhobat.
[ Site ] www.exhobat.org

NOUVELLES
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Un nouveau régime
fiscal incitatif

La loi du 1er août 2003 ouvre de nouvelles perspectives au mécénat en doublant

l’avantage fiscal. Ces récentes dispositions devraient stimuler des vocations déjà

développées par quelques entreprises régionales.

M é c é n a t  d ’ e n t r e p r i s e

L
a France accuse un certain
retard dans le domaine du
mécénat par rapport aux 
autres pays européens et aux

États-Unis. D’après le ministère de
la Culture, seulement 2 000 entre-
prises françaises pratiquent le
mécénat et la totalité des dons est
inférieure à ceux des particuliers,
environ 340 M €.

La réforme du 1er août 2003, rela-
tive au mécénat, aux associations

et aux fondations, veut encourager
les initiatives des entreprises ou des
particuliers. Cette loi s’applique
à toutes les causes d’intérêt géné-
ral, notamment éducatives, scienti-
fiques, sociales, humanitaires,
sportives, familiales et, bien
entendu, culturelles.

Peu d’émules alsaciens
Le mécénat est assez peu pratiqué
en Alsace, les chefs d’entreprise
s’orientent plus volontiers vers le

parrainage ou le « sponsoring» afin
de valoriser l’image de leur établis-
sement. Apposer son logo ou sa
marque sur le maillot d’un joueur
de football, de basket ou encore
d’un athlète peut devenir un outil
de communication profitable,
notamment en cas de retransmis-
sion télévisée ou de photographies
publiées dans la presse. Pourtant,
cette pratique comporte quelques
risques, notamment si l’équipe de
football se retrouve en dernière
position du championnat.

Des opérations de communication 
Devenir partenaire d’une manifes-
tation culturelle, le Festival de
Musique de Strasbourg par exem-
ple, participe également à la
renommée d’une entreprise.
Cette dernière bénéficie d’un cer-
tain nombre de billets pour un
concert parrainé qu’elle distribuera
à ses clients : une manière de les
remercier pour leurs bons rapports
commerciaux. 

[ LES DISPOSITIONS
FISCALES ]
• La loi propose une réduction de
60 % sur le montant de l’impôt sur
les sociétés (dans la limite d’un
plafond de 0,5% du CA).
• La loi allège la fiscalité des
fondations. Le nombre de fonda-
tions en France est extrêmement
faible : moins de 600 fondations
alors que l’Allemagne en compte
2000, le Royaume-Uni 3 000 et
les États-Unis 12 000. La créa-
tion de fondations reconnues est
également facilitée par la loi et
elle est désormais accessible aux
PMI et PME. La loi précise aussi
les dispositions dont l’entreprise
peut user dans sa propre commu-
nication sans que cela soit pour
autant qualifié de publicité.

• Une disposition permet l’exten-
sion de la réduction d’impôt égale
à 90 % (sur l’IS) des versements
effectués par une entreprise contri-
buant à l’achat d’œuvres d’intérêt
majeur situées en France, mais
aussi à l’étranger.

• Les achats d’œuvres originales
d’artistes vivants sont désormais
admis en déduction du résultat
imposable des entreprises, par
fractions égales sur cinq ans, à
condition d’exposer l’œuvre dans
un lieu accessible au public.

• Les organismes publics ou pri-
vés (à gestion désintéressée) qui
ont pour activité principale la
présentation au public d’œuvres
relevant du spectacle vivant,
de la musique et du cinéma,
peuvent désormais bénéficier
du mécénat (festivals, orchestres,
opéras, ensembles musicaux,
compagnies de théâtre
ou chorégraphiques). <
[ Contact CCI ]
Service juridique, 03 88 75 25 24

[ Contact ] 
www.culture.gouv.fr/culture/actualites/politique/mecenat/mecenat.htm

Reconnue d’utilité publique depuis 1997, la Fondation
du Patrimoine parraine des programmes concertés de
restauration et de mise en valeur d’édifices et de sites
qui ne sont pas protégés au titre des Monuments
Historiques. Pierre Goetz, son délégué départemental et
membre titulaire de la CCI de Strasbourg et du Bas-
Rhin, identifie et retient, avec le concours de Laurent
Hochart, chargé de mission, les projets d’intervention.
La Fondation s’efforce de mobiliser des partenaires
publics et privés pour leur mise en œuvre. «Les récen-
tes dispositions fiscales permettent aux entreprises de
déduire 60% de leurs dons de l’impôt sur les sociétés, précise Pierre Goetz. La délé-
gation Alsace souhaite fédérer des entreprises régionales au sein d’un club de mécè-
nes ayant pour vocation de soutenir des projets de restauration du patrimoine de
proximité (y compris industriel).» Pour les particuliers, le label accordé par la
Fondation, en concertation avec l’Architecte des Bâtiments de France, permet de
défiscaliser le montant des travaux. Elle suscite des souscriptions ou participe à titre
complémentaire au financement de projets portant sur des objets patrimoniaux qui
connaissent ainsi un nouvel éclat. Actuellement, la restauration des polychromies de
l’escalier d’honneur du lycée international des Pontonniers de Strasbourg, estimée à
90 000 €, est le  « chantier phare» de la Fondation du Patrimoine. Une souscription,
lancée lors des Journées du Patrimoine, a pour objectif de réunir une part significa-
tive du coût de cette restauration à l’identique.

[ Contact ] 03 88 22 32 15

[ LA FONDATION DU PATRIMOINE ]

Un mécénat de proximité

Aux États-Unis, 
le mécénat
représente plus
de 2% du produit
intérieur brut (PIB).
En France,
il n’atteint pas
0,1 %.
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En 1988, la
B a n q u e
Populaire de
la région éco-
nomique de
Strasbourg a
eu l’idée d’ac-
quérir un vio-
lon de facture
remarquable

élaboré en 1745 par le luthier ita-
lien Jean Baptiste Guadagnini.
L’instrument a été, sous forme de
prêt, mis à la disposition du premier
violon de l’Orchestre philharmo-
nique de Strasbourg. Cet usage
permet à la banque d’être citée
dans les publications et les pro-
grammes de l’orchestre.

Hermès a organisé, il y a quelques
années, une vente aux enchères à
Strasbourg de foulards de collection
et autres objets fabriqués par le
célèbre maroquinier. Le produit de
cette vente a été remis au Jardin
botanique de la ville de Strasbourg
afin de restaurer l’ancienne petite
serre ronde abritant le nénuphar
géant «Victoria regia ». Un soutien
patrimonial qui coïncidait parfaite-
ment avec son image.

Würth, important groupe industriel
allemand, dont le siège français se
trouve à Erstein, développe une
politique d’exposition d’artistes et
de photographes contemporains
dans les locaux de l’entreprise. Un
projet de galerie entièrement dévo-
lue aux arts plastiques devrait bien-
tôt y voir le jour. Il est vrai que le
président du groupe, Reinhold
Würth, possède une importante col-
lection d’art moderne et contempo-
rain riche de 7 000 œuvres et un
musée intégré à son siège central à
Künzelsau en Alllemagne. 

Aider les jeunes créateurs d’entreprise à mieux aborder leurs
projets, leur apporter une aide financière (prêt d’honneur sans
intérêt) ainsi qu’un suivi technique sous forme de parrainage
sont les vocations de « Cap Création Initiative», une des pla-
tes-formes d’initiative locale d’Alsace (PFIL).

Jean-Luc Heimburger, membre associé de la CCI, a présidé,
depuis sa fondation il y a cinq ans, cette association dont le
siège se trouve à la CCI de Strasbourg et du Bas-Rhin. Au mois
de mai, Guy Tonnelier, créateur il y a dix ans d’un cabinet de
courtage en assurances, a pris la relève. Une quarantaine de
membres, tous bénévoles, participent aux différentes commis-
sions mensuelles.

Quelques chiffres illustrent l’importance de cette initiative
depuis son origine : 90 créateurs ont pu bénéficier d’un suivi
(63 le sont actuellement), 143 emplois ont été créés et
635000 € de prêts d’honneur ont été accordés. Seul 10 échecs
ont été enregistrés. Pour soutenir ces jeunes créateurs, il a fallu
réunir de nombreux dons d’entreprises, de collectivités

publiques et de partenaires. Cet
argent récolté est distribué sous
forme de prêts d’honneur, d’un
montant moyen de 7500 €, et
apporte un véritable soutien
parallèle aux prêts bancaires. 

«Nous allons poursuivre forte-
ment notre recherche de fonds

vers les entreprises régionales et les collectivités locales afin
de pouvoir attribuer davantage de prêts aux créateurs qui
démarrent leur activité. Pour convaincre les entreprises, nous
rappelons les mesures fiscales intéressantes de la loi relative
au mécénat», souligne Guy Tonnelier.

Une forme de mécénat original qui contribue à la pérennisation
des jeunes entreprises et des emplois de demain.

[ Contact ] 03 88 75 24 26
www.alsace-initiative.com

[ CAP CRÉATION INITIATIVE ]

Des dons en faveur de la création d’entreprises

D’autres, tels Kronenbourg et la
Caisse d’Épargne, par le biais de
leurs fondations, parrainent des
opérations de solidarité et d’inser-
tion par l’économie. 

Frais de communication 
ou mécénat ?
Ces pratiques se sont considéra-
blement développées ces derniè-
res années. Bien qu’il s’apparente
au mécénat, le « sponsoring »
relève d’actions de communication
ou de relations publiques qui
ne bénéficient d’aucune exonéra-
tion fiscale pour l’entreprise. Les
dépenses sont toutes affectées au
budget de communication.

L’objectif de la réforme est de
donner un nouveau souffle à l’ini-
tiative des particuliers et des entre-
prises, en proposant un dispositif
fiscal plus incitatif en faveur du
mécénat et des fondations. Mais
elle ne vise pas à se substituer à
l’engagement de l’État et des col-
lectivités territoriales. <
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Plus de 50 commerçants
adoptent la carte de fidélité à puce

C A P  H a g u e n a u  -  S c h w e i g h o u s e - s u r - M o d e r

R
écompenser la fidélité des
clients grâce à un outil
commun et performant a
été notre souhait. Nous

avons opté pour la carte à puce
électronique car elle permet d’ac-
cumuler des points-remises, de
constituer une forme d’épargne et
de personnaliser l’acte d’achat »,
explique Anne Stievenard, coordi-
natrice de la fédération des
commerçants, artisans et profes-
sionnels de Schweighouse-sur-
Moder et Haguenau (la CAP). 

À chaque fois que le client fait un
achat chez un commerçant affilié, il
présente la carte CAP’itale qui sera
créditée de points fidélité : 2,5 %
sur les produits alimentaires et 4 %
sur les autres produits, sachant
qu’un point-remise équivaut à un
euro. «Le client accumule de l’ar-
gent sur sa carte qui lui servira
aussi de moyen de paiement à tra-
vers les gains réalisés. Ils pourront
être dépensés selon son envie »,
poursuit Anne Stievenard.

La situation de l’épargne sur internet
Plus de 50 commerçants sont affi-
liés à cette carte. Chaque transac-
tion donne lieu à un ticket qui
indique la situation de l’épargne
constituée. Le porteur de la carte
peut consulter sur internet* le solde
des points cumulés, remémorer
l’historique des achats et consulter
la liste des commerçants acceptant
la carte.

La mise en place de
cette carte à puce, avec
l’aide du conseiller com-
merce de la CCI, s’est
élevée à 35 000 €, une
somme identique a été
octroyée pour la commu-
nication. « Une rétroces-
sion de l’ordre de 1%
pour la gestion devrait
permettre un finance-

ment rapide de l’opération», espè-
rent les animateurs du groupement
créé il y a quatre ans.

L’étendre aux proches localités,
voire à toute l’Alsace du Nord sera
la prochaine étape. <

* www.oreus.com/fideliteville/

«CAP’itale», la carte de fidélité à puce électronique veut séduire la clientèle du secteur

de Haguenau et de Schweighouse-sur-Moder. Lancée début septembre, elle permet 

de constituer une épargne.

[ SALON ]
Les 5,6 et 7 novembre
à Innenheim
«Les quatre saisons du commerce»
Une cinquantaine d'exposants
(agriculteurs, restaurateurs, com-
merçants, artisans, viticulteurs
et prestataires de services) de
qualité présenteront leurs savoir-
faire et produits diffusés sur
l’ensemble du secteur de la
Communauté de Communes du
Pays de Sainte-Odile. Des ani-
mations originales, un espace
formation tous publics, une mini-
ferme pour les plus jeunes et un
jeu concours animeront ces trois
journées. La thématique des
quatre saisons sera le fil conduc-
teur de l'exposition et le cadre
d'une décoration originale. C'est
la première manifestation organi-
sée par la nouvelle association
pour la promotion économique
de la région d'Obernai, l'Apero.
[ Contact ]
Muriel De Rienzo, 03 88 95 09 13

[ Contact ] 
CAP - 84, route de Strasbourg
67500 Haguenau
03 88 06 01 91
www.cap-alsace.com

[ RÉSULTATS CDEC ]
Sept projets acceptés
Marlenheim
– création d'une station essence
Atac, 119 m2

– création d'un centre commer-
cial Ellipse, 3 500 m2 (extension
du magasin Atac de 1 500 m2

à 2 500 m2, création de cellules
sur 1 000 m2)

Eschau 
– extension du supermarché
Super U de 736 m2 à 2 960 m2

et des boutiques de 154 m2

à 184 m2

Mutzig 
– extension du supermarché
Super U de 1 790 m2 à
1990 m2

Diemerigen
– extension du magasin Aldi de
299 m2 à 774 m2

Geispolsheim
– extension du garage Polygone
Automobiles de 2 660 m2 à
3010 m2

Niedermodern
– transfert-extension du magasin
Au Reflet de l'Ancien de 225 m2

à 365 m2.
[ Contact CCI ]
Reine Condis, 03 88 75 24 85

Destinée à mesurer l'impact des soldes
d'été 2004 sur l'activité des commer-
çants, une enquête a été menée par la
Direction Commerce auprès des com-
merçants de l'équipement de la per-
sonne. Sur 1 400 questionnaires, 175
ont été retournés à la CCI. Les résultats
sont mitigés. Seul un commerçant sur
deux se déclare satisfait du chiffre
d'affaires généré par les soldes.
Cependant, celui-ci est, pour la plupart

en moyenne supérieur de 28% à celui
d'une période normale (ce chiffre
atteint les 39% sur Strasbourg). 
Par contre, les commerçants s'inter-
rogent sur le bien-fondé des soldes,
compte tenu de la multitude de pério-
des promotionnelles ou de soldes mas-
qués. Seuls 57% des répondants sont
globalement satisfaits de l'écoulement
et de la liquidation des stocks saison-
niers. Parmi les interrogés, 25% ont

réduit la période de soldes de six à 
quatre semaines, ce qui correspond 
à un souhait général.

L'enquête détaillée est disponible 
sur le site de la CCI.

Les soldes d'hiver feront également
l'objet d'une enquête.

[ Contact CCI ]
Patricia Bouilleaux, 03 88 75 25 57

[ SOLDES D’ÉTÉ ]

Faible croissance du chiffre d'affaires et morosité

«

COMMERCE

[ CAP’itale, la nouvelle carte à puce
électronique récompense la fidélité
à Schweighouse-sur-Moder et
Haguenau.]
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Marianne change de cap

M
arianne Selg, dont la
recherche de local a duré
deux ans – «Je voulais
être sûre de mon

choix» –, a opté pour la rue Goethe,
plus accessible à sa clientèle.  Face
au jardin de l'Observatoire, elle est
un lieu de passage mais aussi d'ac-
tivité commerciale. «J'ai aussi été
séduite par la verdure», reconnaît la
jeune femme, qui espère que sa
clientèle la suivra : «À Neudorf, mes
clientes venaient aussi d'autres
quartiers de Strasbourg, mais aussi
de Sarreguemines, de Mulhouse,
de Bâle, de Francfort, etc. ». C'est
en 1980 que Marianne apporte sa
propre touche à la boutique créée

en 1966 par sa maman. Elle adapte
les produits à la demande de sa
clientèle : le sportswear élégant et
pratique pour les besoins de la vie
quotidienne. Aujourd'hui, dans son
nouvel espace très lumineux,

Marianne a choisi la carte du raffi-
nement. Murs clairs, carrelage à
l'antique, les tons naturels mettent
en valeur les tons colorés de ses col-
lections. Les clientes peuvent pren-
dre leurs aises dans l'un des grands
fauteuils gainés de tissu signés
Missoni, une marque exclusive de la
boutique depuis des années. Une
nouveauté, un coin espace maison
avec le linge de maison, serviettes,
draps de bain et peignoirs de la
marque Missoni Casa. Ceux-ci ont
trouvé leur place dans un meuble
ancien retapé. Ses autres marques
phares sont Jobis, une ligne sports-
wear élégant, qui habille de la taille
38 au 50, et Marc Cain, une ligne

pleine de fantaisie. Et puis, des
accessoires et des bijoux exclusifs,
qu'elle a choisis à Milan. Chez
Marianne, ce sont trois générations
qui se côtoient. Les premières clien-
tes de sa maman, leurs filles et peti-
tes-filles. «Je les aide dans leur
choix, leur construction, leur har-
monie. En répondant à leurs
besoins, je crée aussi des envies,
dans une relation de confiance.
Souvent mes clientes viennent pour
acheter un “look complet”». <

COMMERCE P r ê t - à - p o r t e r

Présente dans le quartier de Neudorf depuis 1966, la boutique «Marianne» a déménagé dans des locaux plus

spacieux, rue Goethe à Strasbourg. Marianne Selg y déploie son nouveau concept, esprit showroom, sur quelque cent

mètres carrés. 

[ Marianne Selg ]

Pour plus d’infos sur cette entreprise :
www.strasbourg.cci.fr/entreprises

[ Contact ]  5 rue Goethe à Strasbourg
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«Authentique Alsace», la vitrine du patrimoine

COMMERCE

P
oterie, cartes postales, alsa-
tiques, livres de cuisine,
linge de maison, broderies
alsaciennes, céramiques,

verres, objets déco, jeux, produits de
la gastronomie – pains d'épices,
confitures, petits gâteaux, vins
d'Alsace –, etc. Dans la boutique
minuscule tenue par Valérie Baillet,
on trouve de tout, du grand clas-
sique à l'original.  Des produits
sélectionnés avec soin chez les arti-
sans et producteurs locaux. «C'est
du premier choix», précise la jeune
femme dont l'objectif est non seule-
ment de faire connaître les richesses
du pays, mais d'en expliquer l'ori-
gine. Soit oralement, soit en accom-
pagnant les objets de fiches

explicatives, comme pour le kelsch
alsacien, toile de lin ou chanvre à
carreaux ou rayures. «C'est mer-
veilleux d'être aussi bien accueilli et
d'avoir une information sur l'histoire
des choses», disait une cliente pari-
sienne venue acheter des moules à
gâteaux pour sa fille. Cette attention
que Valérie porte au client est un
«plus» en général bien apprécié des
touristes, qui repartent enrichis d'un
petit bout de l'histoire de l'Alsace.
Ancienne directrice de colonies de
vacances, Valérie Baillet a eu l'occa-
sion de se pencher sur le patrimoine
en créant des jeux de piste.
Aujourd'hui, elle raconte avec pas-
sion l'histoire de la poterie, de la ver-
rerie, des moulages. Dans sa

boutique, les deux seules entorses
au patrimoine alsacien sont quel-
ques produits suédois. Mais ils sont
néanmoins liés à l'histoire de La
Petite-Pierre : un comte palatin avait
épousé la fille du roi de Suède.  Par
ailleurs, la boutique propose un ado-
rable hibou en peluche qui cor-
respond à l’animal choisi comme
symbole de la ville. «Authentique
Alsace» est une boutique à décou-
vrir, même si on est originaire de la
région. Ouverture tous les jours de
14h à 18h, sauf le mercredi. <

Située sur les hauteurs de la Petite-Pierre, côté vieille ville et musées, la petite boutique «Authentique Alsace»

est une véritable vitrine des arts et traditions alsaciens.

L a  P e t i t e - P i e r r e

[ Valérie Baillet ]
Pour plus d’infos sur cette entreprise :
www.strasbourg.cci.fr/entreprises

[ Contact ] 03 88 01 48 01
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Promouvoir le design
auprès du grand public

P a r c o u r s  d u  d e s i g n

L
'idée était dans l'air depuis
un certain temps. Une poi-
gnée de commerçants de
Strasbourg a décidé de pro-

mouvoir et de montrer le design
d'une manière inédite. « Notre
objectif est d'offrir, par le biais de
diverses manifestations originales,
expositions et animations, une
meilleure connaissance du design,
trop souvent réservé à une clientèle
avertie », précise Guy Beyler, archi-
tecte d'intérieur et l’un des respon-

sables d'Alba, diffuseur de mobilier
Cor et Interlübke.
Avec d'autres commerçants, dont
Barbara Lefèvre de la boutique
informatique BeMac et Thierry
Kalebdjian, directeur de la boutique
Baccarat, les grandes orientations
de l’opération ont été élaborées. Un
«Parcours du design » a ainsi été
imaginé avec pour objectif de
réunir une trentaine de commer-
çants qui donneront à voir, chacun
dans sa boutique, un aspect de
cette discipline. 
Des contacts avec la direction
Commerce de la CCI de Strasbourg
et du Bas Rhin ont été engagés.

« Nous avons immédiatement
décidé d'accompagner cette opéra-
tion qui valorisera la qualité et
l'innovation du commerce stras-
bourgeois, souligne Jacques Salsac
son directeur. Cet événement
apportera aux commerçants une
opportunité de communiquer
autrement et de stimuler une
dimension culturelle au sein de leur
activité. » L'association «Les Vitrines
de Strasbourg» participera égale-
ment à cet événement.

Un parcours didactique
«Cette manifestation permettra de
redonner un sens à l'acte d'achat
en présentant la genèse des pro-
duits proposés», ajoute Guy Beyler.
Car tous les objets, du vase à la
table, de l'ordinateur à la lampe, de
la chaise à la voiture, sont le fruit
d'une activité créatrice qui répond
aussi bien à un besoin fonctionnel
et esthétique qu'à des impératifs
industriels. Il ne s'agit en aucun cas
de privilégier une de ces facettes.
La laideur se vend mal, titre
d'un ouvrage célèbre d'un des
plus grands designers, Raymond
Loewy, explique clairement les dif-

férentes approches de cette disci-
pline et leur impact auprès des
consommateurs.
Chaque commerçant participant au
« parcours du design » donnera des
informations concernant l'origine
des objets qu'il propose dans un
espace réservé de son point de
vente. En présentant l'œuvre, des
prototypes ou encore la démarche
du designer par exemple. Mais
pour le moment, les organisateurs
ne sont qu'au stade de l'élaboration
de l'événement. Plusieurs réunions
de travail sont au programme et il
faudra convaincre les éventuels
participants.

Appartement design à la CCI
Une des manifestations « phare » se
déroulera à l'espace Expo de la CCI,
place Gutenberg, qui sera trans-
formé en appartement. Différentes
pièces (salon, salle à manger, cui-
sine, salle de bain, chambre à cou-
cher) seront aménagées et mises
en scène grâce aux objets fournis
par les différents magasins partici-
pants. Cet appartement « idéal »
rassemblera ainsi un choix d'objets
design et sera le témoin des possi-
bilités offertes par cette discipline.
La CCI a décidé d'apporter son sou-
tien financier à cette exposition
exceptionnelle.
Au sous-sol de la CCI sera présen-
tée une sélection de prototypes en
verre, réalisés par les plus grands
designers avec le partenariat du
centre international d'art verrier de
Meisenthal.

La jeune création aussi…
Afin d'apporter une autre vision du
design d'aujourd'hui, les organisa-
teurs de ce « parcours » ont sollicité
le concours de l'association « Pêle

Mêle » qu'anime Laurence Di
Constanzo, pour imaginer et animer
des expositions autour de cette
manifestation. La salle Mozart, à
proximité de la place Gutenberg,
accueillera ainsi une trentaine de
créateurs sélectionnés pour la plu-
part dans le Grand Est.  Les appli-
cations du design dans l'espace
domestique et dans les différents
champs de la création (mobilier,
luminaire, bijou, céramique, verre,
textile) y seront présentées. «Ces
créateurs pratiquent le design
comme un outil de questionnement
du quotidien. Il est aussi important
de découvrir ces nouvelles
réflexions dans le cadre de ce par-
cours du design », souligne
Laurence Di Constanzo. 
Bien d'autres expositions et mani-
festations sont envisagées, notam-
ment en partenariat avec l'école
supérieure des arts décoratifs 
de Strasbourg, les départements
design des universités de Bâle et de
Karsruhe et bien d'autres institu-
tions.
On relèvera les conférences, les
défilés de mode, des vernissages
itinérants dans les différents points
de vente, des concours de dessin
dans des écoles primaires, un
tirage au sort qui permettra de
gagner des chèques cadeaux, etc.
Un prochain numéro du Point Éco
présentera plus en détail ce
« Parcours du design » qui sou-
haite, grâce à sa dimension cultu-
relle, valoriser la qualité et
l'innovation dans le commerce à
Strasbourg. <

Expositions, circuit dans la ville, animations et conférences marqueront durant deux semaines, au mois de juin

prochain, le «Parcours du design» que différents commerçants de Strasbourg ont imaginé en partenariat avec la CCI.

COMMERCE

[ Contact CCI ] 
Nicolas Pavan, 03 88 75 24 86

[ Barbara Lefèvre, Thierry Kalebdjian
et Guy Beyler, les organisateurs
du Parcours du design ]
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COMMERCE

I
ndépendant depuis 1997, Fred
Rieffel installe son atelier au
fond d'une cour dans le vieux
Schiltigheim. «C'est un métier

où la notion de plaisir est fonda-
mentale car on crée des objets qui
doivent être à la fois utiles, fonc-
tionnels et élégants ».

Après ses études d'arts appliqués,
il expose quelques-uns de ses
prototypes au salon « Maison de
Printemps» à Strasbourg. Un fau-
teuil a séduit et a été édité en série.
Il frappe également à la porte de
fabricants de mobilier, leur propose
ses créations. «Une démarche où
l'aspect technique et la faisabilité
sont importants ».

Comblé
Depuis, il a été remarqué dans plu-
sieurs salons professionnels, à
Milan et à Paris notamment. Ligne
Roset lui demande de signer un
lampadaire, Habitat lui commande
une chauffeuse et une table basse,
Cinna se réserve une autre table
basse. ARFA et SIF – deux éditeurs
de meubles – sont également atti-
rés par son travail. Pianca, éditeur
italien, une référence dans la pro-
fession, présente pas moins de huit
pièces de sa création dans ses
catalogues. Par ailleurs, le Fonds
national d'art contemporain intégre
deux de ses créations dans sa col-
lection permanente. Une consécra-
tion. Label, mentions et autres
distinctions lui sont décernés égale-
ment. Fred Rieffel est un designer
comblé.

« Il y a des moments de grâce où
les idées fusent et le coup de
crayon est fabuleux. De vrais

moments de bonheur. Après dix
années d'activité, j'arrive tout dou-
cement à vivre de mon métier »,
nuance tout de même le designer. 

«J'apprécie de travailler avec des
industriels, faire correspondre leurs
contraintes de fabrication avec mes
réalisations. Pourtant j'aimerais
aujourd'hui m'impliquer davantage
dans la conception d'objets, tel le
vase en verre soufflé que je viens
de réaliser avec le Centre interna-
tional d'art verrier de Meisenthal. »

À l'occasion du « Parcours du
design» au mois de juin 2005, des
œuvres de Fred Rieffel seront visi-
bles chez Habitat. D'autres créa-
tions, celles édités par Pianca,
seront exposées à l'Institut culturel
italien. <

Ses bébés, il les a baptisés Polo, Pétale, Bidule,

Lola ou encore Superlola. Des heures durant, sur sa table

à dessin, sur des bouts de papiers ou encore devant

son ordinateur, Fred Rieffel les a imaginés, dessinés

puis conçus. Designer est sa profession.

F r e d  R i e f f e l

[ Contact ] 
18, rue Neuve 67300 Schiltigheim
03 88 33 31 26, www.fredrieffel.com

[ Fred Rieffel ]
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L
a « loi relative à la formation
professionnelle tout au long
de la vie et au dialogue
social » remet à plat l'ensem-

ble des dispositions de la formation
professionnelle (accès et prise en
charge des formations, contribution
des entreprises, rôle des différents
acteurs) et replace le salarié au
centre du dispositif. 

Adoptée le 4 mai 2004, elle s'inscrit
dans une série de mesures enca-
drant l'évolution de la formation
continue, un système datant de
1971. Son objectif est de réduire
les inégalités de l'accès à la forma-
tion et de faciliter la formation tout
au long de la vie. Ce nouveau texte,
dont la vingtaine de décrets d'appli-
cation sont attendus de pied ferme
par les DRH qui sont en train de
préparer leur plan de formation, est
l'aboutissement des dispositions de
la « loi de modernisation sociale »
de 2002. Ces modifications portent
notamment sur les actions de for-
mation destinées à l'adaptation des
salariés à l'évolution de leurs
emplois, l'amélioration des qualifi-
cations et la valorisation des acquis
professionnels.

Cette loi prolonge également l'ac-
cord national interprofessionnel,
signé en septembre 2003 par tous
les partenaires sociaux, et apporte
de nouvelles règles qui laissent une
grande latitude aux branches pro-
fessionnelles dans la négociation de
sa mise en œuvre.

Partage des responsabilités
L'ambition de cette loi est d'offrir à
chaque salarié la possibilité d'ac-
quérir une qualification tout au long
de sa vie en créant un droit indivi-
duel à la formation (DIF). Elle insti-
tue un contrat de profession-
nalisation pour favoriser l'insertion
des jeunes et la réinsertion profes-
sionnelle des demandeurs d'emploi
et propose une période de profes-
sionnalisation pour les salariés
susceptibles de rencontrer des diffi-
cultés professionnelles, en seconde
partie de carrière notamment.
Par ailleurs, la loi affirme l'engage-
ment de l'État à donner la priorité à
la négociation collective où les bran-
ches professionnelles se trouvent au
cœur du dispositif. 
Ce dispositif introduit un principe de
partage des responsabilités entre le
salarié et son entreprise. « Les

dispositions de cette loi vont créer
un nouvel état d'esprit de négocia-
tion entre le salarié et son entre-
prise », précise Francis Schillio,
directeur du département formation
à l'IECS.
Ces mesures veulent permettre l'ac-
cès à tous les salariés du secteur
privé à la formation professionnelle
et s'inscrivent dans une logique
« d'investissement réciproque et
de responsabilité accrue des entre-
prises, de l'encadrement et des
salariés en matière de formation
continue », souligne également
François Ciekanski, secrétaire géné-
ral de l'OPCAREG Alsace. Cet orga-
nisme paritaire collecteur organise,
à l'instar de la CCI*, une sériede
réunions d'information dans les dif-
férents bassins d'emploi auprès des
entreprises afin qu'elles puissent
gérer au mieux ces nouvelles don-
nes et préparer les plans de forma-
tion 2005.

Un droit individuel à la formation
La loi crée en particulier, pour l'en-
semble des salariés, un droit indivi-
duel à la formation professionnelle
(DIF) tout au long de la vie (voir
encadré). Pour cela, le salarié devra

Une individualisation
de la formation
des salariés

Les modifications profondes de la formation professionnelle ont pour ambition
d'améliorer la compétitivité des entreprises par une formation plus efficace
et de répondre aux souhaits des salariés dans leur évolution personnelle.

> D o s s i e rFORMATION L a  l o i  d u  4 m a i  2 0 0 4

[ DROIT INDIVIDUEL
À LA FORMATION ]
Le DIF en…
dix questions
1. À qui s'adresse le DIF ?
Il concerne tous les salariés en
CDI de l'entreprise disposant
d'une ancienneté d'au moins un
an. Les salariés sous contrat
d'apprentissage ou sous contrat
de formation en alternance (qua-
lification, orientation, adaptation
et futur contrat de professionna-
lisation) en sont exclus. Les sa-
lariés en CDD peuvent bénéficier
du DIF pendant la durée de leur
contrat à compter du 4e mois de
travail, consécutif ou non, au
cours des douze derniers mois.

2. Quels en sont les principes ?
Ce droit est de 20 heures par an
(au prorata pour les salariés à
temps partiel) et peut être cu-
mulé sur six ans mais reste pla-
fonné à 120 heures. 

3. Qui en prend l'initiative ?
C'est un droit exercé à l'initiative
du salarié en accord avec l'em-
ployeur. Le choix de l'action de
formation envisagée doit être ar-
rêté par écrit. Si c'est le salarié
qui demande à bénéficier de son
DIF, l'employeur a un mois pour
notifier sa réponse.
…
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solliciter individuellement son em-
ployeur et obtenir son aval. Sauf
accord de branche ou d'entreprise,
ce contingent d'heures de formation
se déroulera en dehors du temps de
travail alors que jusqu'à présent la
presque totalité des heures de for-
mation était prise sur le temps de
travail. Le nouveau texte précise
aussi que la formation peut être
rémunérée à hauteur de 50 % du
salaire de référence. Mais cette pos-
sibilité passe également par une
négociation entre la direction et le
personnel ou ses représentants. Le
plan de formation 2005, à présenter
au comité d'entreprise à partir de ce
mois d'octobre, doit tenir compte de
cette réforme et différencier ces dif-
férentes formations. Ce plan devra
distinguer trois catégories d'actions
de formation différentes :
– les actions d'adaptation au poste
de travail ;
– les actions liées à l'évolution des
emplois ou au maintien dans l'emploi ;
– et les actions de développement
des compétences.
La loi crée aussi un contrat de pro-
fessionnalisation pour les salariés à
qualification insuffisante, qui se
substituera aux précédents contrats

de qualification, d'orientation et d'a-
daptation. S'adressant aux jeunes
de 16 à 25 ans inclus, avec ou sans
qualification professionnelle, ce
contrat permet de compléter une
formation initiale afin d'accéder aux
métiers envisagés. Pour les salariés
en CDI ou CDD, la loi instaure un
contrat de formation en alternance,
à partir du 1er octobre 2004. Sa
durée minimale est comprise entre
6 à 12 mois (avec une prolongation
possible à 24 mois) et le temps de
formation devra se situer entre 15 à
25 % du total de la durée du
contrat.

Elle propose aux demandeurs d'em-
ploi de 26 ans et plus, dès leur
inscription à l'ANPE, de se profes-
sionnaliser dans le cadre de leur
insertion ou réinsertion sur le mar-
ché du travail. 

Une contribution financière
des entreprises en hausse
En matière de financement, il faut
également relever que la quote-part
apportée par les entreprises sera
augmentée. Pour les employeurs de
moins de dix salariés, la part forma-
tion, sur la masse salariale, passera
de 0,44 % à 0,55 % à compter du

1er janvier 2005. En ce qui concerne
les employeurs de dix salariés et
plus, celle ci est portée à 1,60 %.
D'autres dispositifs ont été repris et
actualisés dans cette nouvelle loi
(entretien professionnel, bilan de
compétences, passeport formation,
validation des acquis de l'expérience,
projet professionnel individuel).
Cependant, les décrets d'application
attendus devront les clarifier.
La CCI, par l'intermédiaire du Pôle
formation, vient d'éditer un guide
pratique* qui a pour objectif d'expli-
quer cette réforme de la formation
professionnelle de manière simple.
Il doit permettre aux entreprises et
aux salariés de mieux comprendre
les enjeux de la réforme, d'entrevoir
les perspectives en matière de for-
mation pour les années à venir.
L'ensemble des nouvelles disposi-
tions de cette loi a pour ambition
d'inciter les entreprises à anticiper
davantage l'évolution des métiers et
des technologies. <

*téléchargeable sur le site
www.pole-formation-cci.org

« F o r m a t i o n  p r o f e s s i o n n e l l e  t o u t  a u  l o n g  d e  l a  v i e  e t  d i a l o g u e  s o c i a l »
…
L'absence de réponse vaut accep-
tation de la demande. Chaque sa-
larié est informé par écrit
annuellement du total des droits
acquis au titre du dispositif du
DIF.

4. Le choix de l'action de formation ?
Celui-ci doit prendre en compte
les priorités négociées par les
partenaires sociaux. À défaut, le
DIF peut s'exercer pour des ac-
tions de promotion ou d'acquisi-
tion, d'entretien ou de perfection-
nement des connaissances ou des
actions de qualification, en accord
avec l’entreprise.

5. En cas de désaccord ?
En cas de désaccord sur le choix
de l'action de formation entre le
salarié et l'entreprise pendant
deux exercices civils consécutifs,
l'organisme paritaire agréé au titre
du congé individuel de formation
(CIF) dont relève l'entreprise as-
sure par priorité la prise en charge
financière de l'action dans le ca-
dre d'un CIF sous réserve que
cette action corresponde aux prio-
rités et aux critères définis par
l'organisme. L'employeur est alors
tenu à verser à cet organisme le
montant de l'allocation de forma-
tion correspondant aux droits ac-
quis par l'intéressé au titre du DIF
et les frais de formation.

6. Le DIF est-il transférable ?
En cas de licenciement, hormis
pour faute lourde ou grave, le sa-
larié peut transférer son DIF. Le
montant de l'allocation de forma-
tion, correspondant aux heures
acquises au titre du DIF et
n'ayant pas été utilisées, est cal-
culé sur la base du salaire net
perçu par le salarié avant son dé-
part de l'entreprise. Cette somme
doit permettre de financer tout ou
partie d'une action demandée par
le salarié (bilan de compétences,
de validation des acquis de l'ex-
périence ou de formation) pen-
dant la période de préavis.
À défaut d'une telle demande,
ce montant n'est pas dû par l'em-
ployeur. En cas de démission, le
salarié peut demander à bénéfi-
cier de son DIF pour participer à
une action engagée  pendant la
durée du préavis. En cas de dé-
part à la retraite, en revanche, 
le DIF n'est pas transférable. 
…> suite p. 16
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…

7. Quand s'exerce ce droit ?
Une convention ou un accord
collectif de branche ou d'entre-
prise peut prévoir que le DIF
s'exerce en partie pendant le
temps de travail. À défaut, les
actions de formation se dérou-
lent en dehors du temps de
travail.

8. Quelle rémunération ?
Les heures consacrées à la for-
mation liée à l'évolution des em-
plois pendant le temps de travail
ouvrent droit au maintien de la
rémunération du salarié. Lorsque
le DIF se déroule en dehors du
temps de travail, le salarié per-
çoit une allocation formation cor-
respondant à 50 % du salaire
net. 

9. Quel financement ?
Les frais de formation sont sup-
portés par l'employeur mais im-
putables sur la participation
formation.

10. Date de la mise en œuvre ?
Le DIF se crédite à compter de
la promulgation de la loi, le
5 mai 2004, pour une mise en
œuvre un an plus tard sur la
base de 20 heures. Des accords
de branche peuvent anticiper la
mise en œuvre de ce droit.

U
ne entreprise compétitive
a besoin de personnel
compétent et qualifié.
Cette nouvelle loi, même

s'il reste encore des zones d'ombre
dans sa mise en œuvre, va impul-
ser un nouvel état d'esprit au sein
des entreprises. La prise en main
de la formation par le salarié, sans
pénaliser l'entreprise, bouleversera
radicalement les relations de travail
et aura vraisemblablement pour
conséquence une tendance à la
“décentralisation” de la fonction
“ressources humaines” dans les
différents services de l'entreprise
(entretien professionnel tous les
deux ans, choix de la formation,
bilan de compétences, application
du DIF, etc.). 
Au sein du Mouvement des entre-
prises de France (Medef) et de
l'Union des industries du Bas-Rhin
(UIBR), nous allons organiser diffé-
rentes réunions, branche par bran-
che, pour expliquer les enjeux de
cette loi. Il est clair que ce nouveau

cadre législatif va permettre d'anti-
ciper l'évolution des métiers et des
technologies, ce dont les entrepri-
ses ont le plus besoin dans un
contexte de mutations industrielles.
Un véritable enjeu également face
à la faiblesse de la croissance
démographique. 
Des accords entre l'Union des
industries et métiers de la métallur-
gie et les syndicats ont été signés le
20 juillet dernier. Ils prévoient la
mise en œuvre du DIF à compter
du 1er janvier 2005, la création d'un

observatoire prospectif et analy-
tique des métiers et des qualifica-
tions de la métallurgie et con-
tiennent des dispositions relatives
à l'apprentissage industriel, aux
contrats et aux périodes de profes-
sionnalisation.
Le secteur du BTP a signé son
accord le 13 juillet dernier, l’indus-
trie textile le 13 septembre, la
grande distribution et le secteur de
l'intérim ont également signé leur
accord de branche. » <

Jean-Claude Lasthaus - Coordinateur
de la formation professionnelle au Medef-Alsace

« Nous assisterons certainement
à une décentralisation des RH
au sein de l'entreprise »

[ Jean-Claude Lasthaus ]

IECS les formations diplômantes
Depuis six ans, en partenariat
avec la CCI de Strasbourg, l'IECS
développe des formations diplô-
mantes répondant aux besoins
des entreprises. « Notre objectif
est de former des cadres d'en-
treprise souhaitant réactualiser
leurs connaissances ou des
diplômés désirant renforcer
leurs savoirs », précise Francis
Schillio, directeur du départe-
ment Formation continue.
Plusieurs types de formations
longues, diplômantes et quali-
fiantes, dans le marketing et la

vente, le management internatio-
nal, la logistique et l'achat ainsi
que les nouvelles technologies,
sont proposées. Étalées entre
huit et quatorze mois (soit 250 à
350 heures) et se déroulant au
moins deux jours toutes les deux
semaines, ces formations démar-
rent généralement au début de
l'année civile.
Des formations intra-entreprises
sont également organisées par la
Fondation IECS (qui regroupe
plus de 70 entreprises et institu-
tions partenaires de l'école) pour

répondre à des besoins spéci-
fiques : la formation des direc-
teurs pour les magasins Match,
de cadres pour la Caisse d'Épar-
gne, de dirigeants de l’hôtellerie
restauration, etc.
Les deux tiers des stagiaires en
formation longue diplômante
sont des cadres d'entreprise,
les autres sont des demandeurs
d'emploi.

[ Contact ]
03 90 41 42 52, www.iecs.edu

«
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C
es nouvelles dispositions
pour la formation profes-
sionnelle doivent être pri-
ses à cœur. C'est pour-

quoi, le Pôle Formation CCI a orga-
nisé une série de réunions décen-
tralisées (Saverne, Wissembourg
Molsheim, Strasbourg et Haguenau)
pour présenter aux responsables
d'entreprises (responsables des
ressources humaines, responsables
formation,  personnes chargées de
l'analyse des besoins en compéten-
ces, de l'élaboration du plan de for-
mation, de l'achat et du suivi
d'actions de formation, etc.) la loi

du 4 mai 2004 dans ses grandes
lignes,  en rappelant les différents
accords de branches signés ainsi
que les décrets d'application. Pour
répondre aux principales questions
de la loi et de ses enjeux, des fiches
détaillées sont également à la
disposition de nos ressortissants et
disponibles sur le site internet du
Pôle Formation CCI.
Dans un deuxième temps, le Pôle
Formation CCI a prévu un catalo-
gue rappelant les différentes forma-
tions proposées dans le cadre du
DIF. Nous allons proposer aux
entreprises, les plus petites notam-

ment, de les aider pour la mise en
œuvre des entretiens profession-
nels désormais obligatoires tous les
deux ans.
Le Pôle Formation CCI continuera à
proposer sa gamme de services
(diagnostic, conseil, information,
accompagnement, évaluation, for-
mation) ainsi que ses formations en
alternance pendant le parcours
professionnel. Des formations qui
ont démontré leur efficacité et qui
répondent aux besoins des entre-
prises et aux souhaits des
salariés. » <

Nouvelles dispositions pour la formation professionnelle
Petits-déjeuners d’information : 7 octobre à Molsheim, 12 octobre à Strasbourg, 21 octobre à Wissembourg

[ Contact CCI ] Christiane Sibieude, 03 88 43 08 36

Jean Claude Haller - directeur du Pôle Formation CCI

« Expliquer, conseiller, former :
nous accompagnons les entreprises »

«

> suite p. 18

[ UN SCHÉMA RÉGIONAL
DE L’ÉDUCATION
ET DE LA FORMATION ]
La  Région Alsace a approuvé, fin
juin, le schéma régional de l'édu-
cation et de la formation, 2004-
2009. Cet instrument de stratégie
a pour objectif d'apporter de la
cohérence et de mettre en lumière
les complémentarités entre les
dispositifs et les voies de forma-
tion pour permettre à tous un
accès égal à l'éducation et à la
formation, tout au long de la vie.
La Région Alsace a élaboré ce
schéma grâce à une démarche
progressive, avec la création de
groupes de travail et l'apport de
plus de 600 participants, acteurs
et experts régionaux, dont la CCI.
Un des axes  intitulé «Promouvoir
et accompagner les individus tout
au long de leur vie », a pour ambi-
tion de fournir une offre de ser-
vice individualisée, dans une
logique d'accompagnement
des mutations technologiques
et organisationnelles.

[ Document téléchargeable ]
www.region-alsace.fr
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FORMATION E n  A l l e m a g n e

Le potentiel humain,
un investissement pour l’avenir 
En dépit d’une situation économique plutôt tendue, les entreprises allemandes ont investi

en 2001 plus de 17 Mds € dans la formation de leurs employés*, presque autant

que trois ans auparavant. Miser sur une qualification solide et une motivation réelle

du personnel représente un atout majeur dans le monde de l’entreprise qui évolue.

C
hez nos voisins,  la forma-
tion professionnelle repose
sur deux piliers. On rencon-
tre tout d’abord la formation

ayant pour objectif la «mise à jour »
des employés afin de les adapter
aux nouvelles normes de produc-
tion et de qualité définies régulière-
ment au niveau national et
européen (réglementations doua-
nières, fiscales, etc.). Imposées par
une source externe, ces formations
représentent un contingent régulier
dans la planification des entrepri-
ses. En contrepartie, il existe un
domaine de formation plus abstrait
requérant des décideurs une capa-
cité fondée de gestion humaine : le
concept du « développement du
personnel ». Il s’agit ici de favoriser
les compétences personnelles et
professionnelles d’un collaborateur
dans son domaine spécifique, tech-
nique ou administratif afin d’assu-
rer la pérennité de son travail et
donc de l’entreprise. 

Les méthodes 

Ici, les méthodes de formation doi-
vent être définies en fonction des
données économiques actuelles
qui imposent un diktat financier et
temporel sévère : si formation il y a,
celle-ci doit avoir lieu dans un mini-
mum de temps, dans la situation
réelle du poste de travail et dans un
volume bien déterminé. Les experts
définissent ces trois conditions en
allemand moderne : « just-in-time-

learning, training on the job, just-
enough-learning ». 44 % des heu-
res de formation concernent
effectivement la qualification au
poste de travail. Les méthodes utili-
sées sont diverses : classiques avec
l’initiation par le supérieur hiérar-
chique ou bien plus modernes avec
la venue d’un « coach » dans l’en-
treprise, une rotation systématique
des postes afin d’assurer une poly-
valence des collaborateurs, la tenue
d’ateliers de travail en petits grou-
pes, etc. Au-delà de ces méthodes
pratiquées dans neuf entreprises
sur dix, on recense également les
formations – plus onéreuses – en
séminaires. Les séminaires exter-
nes sont proposés majoritairement
par des institutions privées ou
publiques (centres de formations,
chambres de commerce, etc.) dans
le cadre d’un programme de cours
proposés à tout un éventail d’entre-
prises. Ces institutions sont parfois
appelées au sein des entreprises
afin d’établir un programme spéci-
fique ciblant exactement le déve-
loppement du personnel en
fonction des besoins de l’établisse-
ment. Ces programmes ne sont
cependant envisageables que pour
les sociétés comptant au moins
200 à 300 employés. Quant aux
PME comptant plus de 500 postes,
elles ont généralement un propre
service de formation. À noter : on
assiste actuellement en Allemagne
à l’essor timide d’une nouvelle for-

mation, le « web based training»,
utilisée d’ores et déjà par 12,9 %
des entreprises et dont on espère
un coût moindre.

Et les coûts ?

Selon les résultats de l’enquête déjà
citée, les entreprises actives dans le
domaine de la formation ont
dépensé une moyenne de 869 €
par personne formée, dont 667 €
directement pour la formation et
202 € en coûts collatéraux. Les
entreprises allemandes se pronon-
cent résolument en faveur du
concept de la formation continue
tout au long de la carrière profes-
sionnelle, mais 40 % expriment
également le souhait de voir l’action
des pouvoirs publics renforcée, ces
derniers ayant jusqu’à présent
concentré leurs efforts dans le
domaine de l’apprentissage dual
des jeunes**. Enfin, 77 % d’entre
elles recommandent l’instauration
d’un système de certification des
formations reçues afin de renforcer
le sentiment de durabilité de ces
dernières. <

* Enquête de l’institut économique

« Institut der deutschen Wirtschaft

Köln» auprès de 1087 entreprises.

** Le «pacte de l’apprentissage», signé

en 2003 entre le monde économique et

les pouvoirs publics.

[ LA VALIDATION
DES ACQUIS
DE L’EXPÉRIENCE ]
La loi de modernisation sociale
a créé un nouveau droit pour
chaque individu : valider les ac-
quis de son expérience en vue
d'une certification. Il est désor-
mais possible à toute personne,
ayant trois ans d'expérience, de
faire reconnaître son expérience,
qu'elle ait été acquise au travail
ou dans sa vie personnelle, en
vue d'obtenir la totalité d'une
certification.

Cinq changements principaux
ont été introduits par rapport aux
textes précédents :
• il est possible d'obtenir la tota-
lité d'une certification sur la
base de l'expérience ; la valida-
tion des acquis de l'expérience
devient donc un mode d'accès à
la certification à part entière ;
• toutes les formes de certifica-
tion sont concernées : diplômes
délivrés au nom de l'Etat, titres
inscrits au répertoire, certificats
de qualification des branches
professionnelles (CQP) ;
• toute l'expérience peut être
prise en compte, y compris les
activités bénévoles ou non sala-
riées ;
• la durée minimum de l'expé-
rience requise est de trois ans
(au lieu de cinq) ;
• les candidats peuvent être
dispensés des diplômes ou titres
normalement requis pour candi-
dater au diplôme visé.

Création d'un congé individuel
VAE, inscription des actions de
validation dans la liste des ac-
tions de formation, imputabilité
des dépenses liées à la VAE
dans le plan de formation des
entreprises et clause de protec-
tion du salarié sont les autres
modifications de la loi.

[ Pour en savoir plus ]
Pôle Formation CCI - Point relais conseil
03 88 43 08 68,
www.pole-formation-cci.org
ou encore www.cncp.gouv.fr
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FORMATION

La profession comptable et le Pôle
Formation CCI renforcent leur partenariat

BTS 2004

Une cuvée prometteuse
et quelques candidats encore disponibles

La convention a été signée le 22 septembre dernier entre le Conseil régional d’Alsace

de l’ordre des Experts comptables et la CCI de Strasbourg.

C
ette convention définit les
principes d’un partenariat
pour la formation initiale et
continue en comptabilité et

gestion financière de collaborateurs
d’entreprises et de cabinets d’ex-
pertise comptables. Elle traduit la

volonté commune des deux parte-
naires d’élargir le champ de leur
coopération établie depuis 1995.
Cet élargissement concerne en par-
ticulier le transfert de l’activité du
Centre de formation des apprentis
de l’Ordre des Experts-comptables

au CFA de l’IFA.  Il s’agit plus parti-
culièrement du DECF et du
DESCF. <

A
vec 82 % de réussite globale
à la session 2004 des exa-
mens BTS, les jeunes issus
des cursus de l’Institut de

Formation par Alternance de la CCI
et les entreprises qui les ont
accueillis, formés et soutenus pen-
dant deux ans connaissent cette
année un succès remarquable.
Parmi les résultats marquants, il
faut noter les 100 % de réussite des
apprentis du BTS Informatique de
gestion et les deux résultats supé-
rieurs à 80 % des premières pro-
motions délocalisées de l’IFA (à

Bischwiller et à Sélestat). Par
ailleurs, l’enquête « insertion » des
sortants de 2003 conforte la perti-
nence du dispositif de formation
par alternance de la CCI.

84 % d’insertion

Moins de 10 % seulement des jeu-
nes sont en recherche d’emploi.
84 % des jeunes sont insérés en
entreprise dont près de la moitié en
CDI. On peut également noter cette
année que plus d’un jeune sur
deux reste dans l’entreprise qui l’a
formé pendant deux ans.

Rappelons que cette année, pour
les cursus de l’IFA, l’entreprise peut
conclure avec un jeune un contrat
d’apprentissage jusqu’au 30.11.04
(jusqu’au 15.11.04 pour un contrat
de qualification). Quelques places
disponibles sont conservées pour
les demandes tardives. <

[ Pour tous renseignements, consultez le
nouveau site web du Pôle Formation CCI,
rubriques IFA/formations en alternance ]
www.pole-formation-cci.org

Au risque de disparaître, toutes les
entreprises doivent pourchasser
des idées nouvelles et utiles. De
fait, l’essentiel de leurs efforts
porte sur leur capacité à innover. 

Prochaine rencontre sur cette thé-
matique : « Innover par l’égalité
hommes/femmes au travail : les
atouts de la mixité ». Le jeudi
25 novembre à 18 h au PEGE.

[ Tarif et inscription ]
Isabelle Suhr,
03 90 41 43 46

[ RENCONTRES PHARE DE L’IAE ]
« Innover », la thématique 2004/2005

L'AGENDA

DU PÔLE FORMATION CCI
> Les 21 et 22 octobre 2004
Salon Top recrutement
Salon des Carrières dans l’indus-
trie, le high-tech, la distribution,
l’agroalimentaire et les services,
Top recrutement intéressera tous
les candidats en recherche d’em-
ploi, qu’ils soient confirmés ou
jeunes diplômés. Seront présents
pendant deux journées des repré-
sentants des entreprises de tous
secteurs d’activité ayant des
postes à pourvoir et des profes-
sionnels du recrutement qui
dispenseront des conseils sur
les techniques de recherche
d’emploi. Une initiative de la
presse régionale et du Pôle
Formation CCI.

Entrée gratuite

[Cartes d'invitation, pré-inscriptions ]
www.dna-emploi.net
ou www.usinenouvelle.com

> Le 2 décembre 2004
Rencontre  «Prospective»
nouvelle formule
« S’investir dans un réseau pro-
fessionnel : un pari ? » est la 
thématique de la prochaine
rencontre de ce cycle annuel,
organisé désormais en associa-
tion avec la Fondation IECS. 
Les rencontres « Prospective »
ont pour objectif de donner l’oc-
casion aux dirigeants et cadres
d’entreprise de faire le point
et d’échanger sur des questions
relatives au management.
Le 2 décembre à 18h, au Pôle
formation CCI, 234 avenue de
Colmar, à Strasbourg.

[Contact CCI ]
Christiane Sibieude, 03 88 43 08 36
c.sibieude@strasbourg.cci.fr

[ Contact CCI ] 
Philippe Authier, 03 88 43 08 91
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C
est avec son épouse
Laurence que Jean-Michel
reprend le restaurant Les
Semailles à La Wantzenau

en octobre 1997. Tous deux ont 23
ans, une expérience partagée dans
l'hôtellerie-restauration. Leurs des-
tins se sont croisés chez Hubert
Maetz à Rosheim, alors que
Laurence termine son apprentis-
sage, Jean-Michel fait un stage en
cuisine. Après un BEP et un Bac
Pro à l'école hôtelière d'Illkirch,
celui-ci a fait ses premières
«armes» au Palais du Gouverneur
à Strasbourg. Après son service
militaire, le jeune homme, originaire
de Herrlisheim, privilégie la région
pour se perfectionner. Il explore
toutes les facettes de son métier
chez Fernand Mischler, au Cheval
Blanc à Lembach, où il œuvre pen-
dant trois ans. Sur sa carte de visite
également, Le Crocodile, Chez
Julien, la Cheneaudière.

À La Wantzenau, il saisit l'occasion
d'acheter les murs et le fond. «À
40 ans, si tout se passe bien, nous
aurons payé l'affaire », observe
Jean-Michel. Le restaurant est situé
au milieu des habitations, rue du
Petit Magmod à La Wantzenau.
Maison blanche aux volets verts,
elle ouvre ses portes sur une salle
de restaurant coquette, d'une capa-
cité de 30 couverts. Au fond, Jean-
Michel a fait rajouter une véranda
qui peut contenir 15 couverts,
idéale pour un repas de famille.
L'endroit le plus bucolique est la
terrasse ombragée grâce à une gly-
cine centenaire. Les clients du res-
taurant ont été conquis par le
bouche à oreille, hommes et fem-
mes d'affaires en semaine, couples

et familles le week-end. S'il affiche
souvent complet en semaine, le
restaurant est également très prisé
le dimanche : « Il vaut mieux réser-
ver à l'avance », annonce Jean-
Michel Loessel. En semaine, ses
clients apprécient la formule déjeu-
ner d'affaires les lundi, mardi, ven-
dredi et samedi midi, qui comprend
une entrée, un plat et un dessert à
24 €, ou deux plats à 19 €. Celui-ci
est élaboré en fonction du marché
du jour. La formule «Menu carte »
est constituée de différents plats à

prix unique. Cet été, le plat unique
– florilège de Saint-Jacques, foie de
canard poêlé, crevettes, saumon
fumé à chaud et crabe – a fait un
tabac. Il était proposé au même prix
que le filet d'agneau rôti au thym,
polenta, ratatouille niçoise et ail
confit. La cuisine de Jean-Michel
Loesser, généreuse, goûteuse et
qu'il qualifie de « néoclassique »,
est faite de produits du marché, de
recettes anciennes accommodées.

Il se dit très inspiré par les produits
provençaux, l'huile d'olive, les tape-
nades, mais aussi les plats italiens,
du fait des origines italiennes de
son épouse. C'est le risotto, la
polenta, le carpaccio ou le tiramisu.
Dessert incontournable, qu'il pra-
tique depuis le début : le gâteau
fondant au chocolat chaud, sauce
vanille et sorbet chocolat noir.
L'équipe entière contribue à l'élabo-
ration de la carte. De deux au
départ, le restaurant comprend une
équipe de neuf personnes, qui pra-
tiquent les 39 heures. Question de
coût, mais aussi de convenances
personnelles : le jeune couple a
décidé de fermer le restaurant les
mercredi et jeudi et le dimanche
soir pour mieux s'occuper de leur
petit Hugo, 5 ans. <

Jean-Michel Loessel, « Les Semailles »

Une cuisine du marché, «néoclassique»

Difficile de mettre les mots sur sa cuisine pour Jean-Michel Loessel, jeune chef et propriétaire du restaurant 

Les Semailles à La Wantzenau. Néanmoins, il la qualifierait de néoclassique. Sur sa carte, un florilège de mets fins

marient tradition et originalité de saveurs.

«Produits
du marché,
recettes anciennes
accomodées »

[ Laurence et Jean-Michel Loessel ]

[ LES JEUDIS 
DE LA GASTRONOMIE ]
Chaque premier jeudi du mois.
[ Contact ]
Franck Sellier, CEFPPA, 03 90 40 05 10

SERVICES G a s t r o n o m i e

Recette complète sur
www.point-eco.com

[ RECETTE ] Noix de Saint-Jacques poêlées sur marinade
de jeunes légumes au vinaigre de Cabernet Sauvignon

Accompagnement
Riesling «Grand Cru Altenberg de
Bergbieten » Cuvée Henriette 2 002,
Mochel Traeheim
« Il fallait un vin fruité qui ait assez de
corps pour accompagner une marinade
relevée».

– Sol argilo-marneux
– Vieilles vignes (50 ans d'âge)
– Frais, vif, aux arômes d'agrumes
(citron, pamplemousse)
– Concentration et gras en bouche.

Pour plus d’infos sur cette entreprise :
www.strasbourg.cci.fr/entreprises



[ Contact CCI ] 
Nathalie Schneider, 03 88 75 25 86
n.schneider@strasbourg.cci.fr
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Pré-diagnostic dans les restaurants et les hôtels
Encourager les gestes respectueux
de l'environnement

Lycée Alexandre Dumas
Des manifestations d’envergure

P
our cela, quatre réunions
d'information sont prévues
par le service Tourisme de la
CCI dans les secteurs de

Sélestat (fin octobre), Niederbronn-
les-Bains (fin novembre), Strasbourg
(fin janvier) et Saverne (fin février -
début mars) en partenariat avec
l'Agence de l'environnement et de la
maîtrise de l'énergie (Ademe) et la
Région Alsace. «Ces rencontres ont
pour but d’accéder à un certain
nombre d’éléments permettant
notamment de réaliser des écono-
mies d’énergie et d’informer sur les

éventuelles aides pour mettre en
place des démarches performan-
tes», précise Nathalie Schneider,
conseiller d'entreprises hôtellerie-
restauration-tourisme à la CCI.

Un audit de 170 questions
Des prédiagnostics seront ensuite
proposés à chacun de ces profes-
sionnels afin d'identifier les problè-
mes. Réalisé en collaboration avec
la cellule QSE (qualité-sécurité-
environnement) de la direction
Industrie de la CCI, un question-
naire aborde les domaines de l'eau,

l'énergie, les déchets, le bruit, l'air,
l'intégration paysagère et le mana-
gement général ainsi qu'une évalua-
tion des questions de sécurité.
Système de récupération des huiles
de friture, estimation des consom-
mations d'énergie, sensibilisation
du personnel, tri des déchets, etc.,
ce sont près de 170 questions qui
seront posées aux chefs d'établisse-
ment.
Leurs réponses permettront de noti-
fier les efforts à faire, de signaler les
préconisations et les éventuelles
aides et subventions. <

SERVICES T o u r i s m e

Pour une clientèle de plus en plus nombreuse, le respect de l'environnement dans les

prestations touristiques est essentiel. La CCI veut rendre attentifs les hôteliers et les

restaurateurs aux préoccupations environnementales.

[ « ÉQUIP'HÔTEL » À PARIS ]
Déplacement collectif
le 25 octobre 
Le service tourisme de la CCI
organise le lundi 25 octobre un
déplacement en avion dans la
journée pour les professionnels
de la restauration et de l'hôtelle-
rie souhaitant découvrir le salon
« Équip'Hôtel » à Paris, porte de
Versailles.

La CCI se charge ainsi de tous
les aspects pratiques (la réserva-
tion des billets d'avion, les
billets d'entrée préenregistrés,
les transferts) pour rendre agréa-
ble cette journée de découverte
de ce salon, référence au niveau
international de tous les métiers
de l'hôtellerie, de la restauration
et des collectivités.
[ Site ]
www.equiphotel.fr

[ Renseignements et inscription ]
03 88 75 25 66,
tourisme@strasbourg.cci.fr

[ MORSBRONN-LES-BAINS ]
Trophée gastronomique pour Pierre Weller

Rentrée sur les chapeaux de
roue au Lycée Alexandre
Dumas. Le calendrier d’octo-

bre vous en donne un aperçu. Du 8
au 12 octobre, participation à l’ex-
position des «Meilleurs Ouvriers de
France» au Pavillon Joséphine à
Strasbourg. Du 11 au 15 octobre,
dans le cadre de la semaine du
goût, menu servi chaque midi dans

le restaurant d’application autour du
thème «Eaux de vies et liqueurs de
fruits de pays». Un partenariat avec
la Distillerie Massenez, les eaux de
Wattwiller, les cafés Reck. Le 25
octobre, professeurs et élèves du
lycée assureront le dîner «Traditions
et qualité» au Sénat (Palais du
Luxembourg à Paris) sous la prési-
dence de grands chefs comme

Bocuse, Haeberlin, etc. Enfin, du
26 octobre au 4 novembre, un
échange culturel est prévu avec
l’école hôtelière correspondante au
Mexique, le CESSA de Mexico. Au
menu, des journées gastrono-
miques alsaciennes, expositions de
produits, visites d’entreprises, etc. <

[ Contact ] 03 88 65 30 30

Créé à la mémoire du restaurateur disparu il y a deux
ans, le trophée Denis Boulanger (La Belle Vue à
Saulxures) a été remis en septembre dernier par
Emile Jung, chef du Crocodile. L'heureux lauréat est

Pierre Weller, de « La Source des Sens » à Morsbronn-
les-Bains. Le trophée, plat de verre ouvragé de chez
Ehret (Ranrupt), était offert par la Communauté de
Communes de la Haute Vallée de la Bruche.

[ LOGIS DE FRANCE ]
Attention,
le label est accordé
« intuitu personnae »
La Fédération nationale des
Logis de France, soit plus de
3000 hôteliers, signale des utili-
sations abusives de son label
lors de cession de fonds de com-
merce ou de vente d'établisse-
ment. Elle rappelle que
l'adhésion à la fédération est ri-
goureusement personnelle et ac-
cordée « intuitu personnae ».

La vente d'un établissement
entraîne la perte de la qualité
d'adhérent Logis de France et
donc l'obligation de supprimer
toute référence, sous peine
de poursuites.
Tout hôtelier postulant doit
signer la Charte nationale des
Logis de France et correspondre
de manière rigoureuse à la grille
de classement, évaluation
détailléedes prestations et quali-
tés de l'établissement.
[ Contact ]
01 45 84 70 00, www.logis-de-France.fr



[ Contact ] 
03 88 44 13 66
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Les premiers pas de la « crèche privée innovante»
datent de l'année 1995, quai des Pêcheurs à
Strasbourg. Francine Schoch, infirmière spécialisée

en puériculture, met son expérience personnelle en
pédiatrie, enseignement, protection maternelle et infan-
tile au service des enfants, qui constituent « sa passion
depuis l'âge de 13 ans ». C'est à partir de son vécu de
maman qu'elle imagine un concept d'horaires aménagés.
Les parents établissent leur planning, dans une tranche
horaire allant de 7h30 le matin à 18h30 le soir.

Tarifs à la carte 
L'enfant, de quatre mois à quatre ans, est inscrit à
temps plein, à mi-temps, ou durant quelques heures par
semaine. Contrairement aux autres crèches, les tarifs,
fixés forfaitairement, ne sont pas basés sur les revenus
des parents. Autre originalité : outre les couches, les
parents fournissent la nourriture : « ils savent ce que
mangent leur enfant ».

En mai 2002, la crèche bénéficie de l'agrément de la
Ville pour ouvrir une structure plus spacieuse. Rue du
Fossé Riepberg à Strasbourg-Neudorf, un plateau de
180 m2 augmente la capacité d'accueil de 15 à 25
enfants. Le principe reste le même : pas de « nounou »
attitrée, l'équipe fonctionne par roulement, pour que

chaque enfant accepte d'aller vers les autres puéricultri-
ces. Depuis son bureau vitré, Francine Schoch voit tout
ce qui passe sur le plateau. «La plupart du temps, nour-
rissons et enfants sont tous ensemble, c'est un bon
moyen d'apprendre la collectivité ». Ce que la directrice
préfère, c'est le contact des gens : « Mes priorités vont
vers les relations avec les enfants et le personnel». Autre
originalité de la crèche : l'extension au multi-accueil les
mercredis et périodes de congés scolaires. Francine
Schoch est assistée de six salariées à temps complet,
quatre sous contrat d’orientation ou d'apprentissage. <

Des horaires à la carte
pour une «crèche privée innovante»

S t r a s b o u r g - N e u d o r f

Lumia

[ LES NOUVEAUTÉS DES
JOURNAUX OFFICIELS ]

Retrouvez toutes
les éditions éditées
et/ou diffusées par
les Journaux
Officiels à la librai-
rie des Journaux
Officiels.
Institutions, vie

politique, économie, formation,
emploi, culture, communication,
société, environnement, territoires,
urbanisme, la collection est vaste. 
Les fiches descriptives de l'ensem-
ble des publications sont en ligne
sur www.journal-officiel.gouv.fr

[ INFORMATIONS
SUR LES ENTREPRISES ]
L’accès direct de Kompass 
Kompass France recentre son site
Kompass.fr vers son cœur de mé-
tier en offrant un accès encore plus
direct à la base de données mon-
diale des entreprises « business to
business ». Vous y trouverez égale-
ment des dossiers de fond, fil d'ac-
tualité économique et services
pratiques. 
L’adresse : www.kompass.fr
La CCI de Strasbourg et du Bas-
Rhin vous propose des fichiers
d'entreprises sur mesure, extraits
du cédérom Kompass.
[ Contact CCI ] 03 88 75 25 50
information@strasbourg.cci.fr

[ NOUVELLE OFFRE
URSSAF ]
Le chèque emploi 
associatif 
Inspiré du chèque emploi service,
le chèque emploi associatif intéres-
sera les associations à but non lu-
cratif employant au plus trois
équivalents temps plein (soit un ou
plusieurs salariés pour un maxi-
mum de 4 821 heures par an).
Proposé par le réseau Urssaf, ce
chèque facilite l'embauche et le
paiement du salaire. Il simplifie les
formalités liées à l'emploi et aux
déclarations sociales. À partir d'un
seul document, les adhérents rem-
plissent toutes les formalités.
L'accord du salarié est nécessaire. 

[ Pour plus de renseignements ]
www.cea.urssaf.fr

Créé par Fondis, concepteur et fabricant de foyers pour cheminée (68,
Thann), cet appareil de combustion
peut être installé dans toutes les

pièces de la maison, dans un bureau, un
restaurant ou une chambre d'hôtel. Extra-
plat (30 cm seulement), Lumia existe en
deux modèles interchangeables, rectangu-
laire ou ovale, coloris blanc reflet vert ou
parme. Un conduit de 12 cm de section et
d'un mètre de haut minimum suffit pour le
raccordement. Lumia fonctionne aussi
bien au bois naturel qu'au bois com-
pressé. La technologie et les matériaux utilisés permettent un spectacle de
flammes exceptionnel et une sécurité optimale grâce à un triple vitrage. <

[ Contact ] 03 89 37 75 00

«Le plaisir du feu»

DÉCOUVERTES

[ Francine Schoch, au service des enfants ]

Première crèche privée à Strasbourg, la «crèche privée innovante» de Strasbourg-

Neudorf peut accueillir jusqu'à 25 enfants, selon un mode de garde sur mesure : 

4h, 6h, 9h ou 10h par jour.

[ TOUTE L’OFFRE FACOM
EN UN DOCUMENT ]
Ce nouveau catalogue, Facom
FO4, s'appuie sur plusieurs études
terrain menées en externe auprès
de ses clients distributeurs et utili-
sateurs. Vous y trouverez toute 
l'offre Facom pour l'industrie, l'au-
tomobile et les métiers de l'électri-
cité. Soit 8 000 références, visuels
explicites présentés avec leurs 
caractéristiques techniques, les
pièces détachées nécessaires.
Pour mieux connaître l'entreprise,
une description des capacités de
conception et fabrication, ses 
valeurs essentielles : qualité, sécu-
rité, innovation et productivité.
Également consultable sur le site :
www.facom.fr



[ Site ] 
www.chateau-ile.com

24 > o c t o b r e 2 0 0 4 - n ° 2 3 5

DÉCOUVERTES

Le Château de l’Île (Ostwald), l'un des dix établis-
sements du groupe des Grandes Étapes Françaises, a
forgé sa réputation sur une clientèle d'affaires et indi-

viduelle. Il s'ouvre à présent à une clientèle en quête de
détente. Prestations enrichies, soirées thématiques, voyage
gourmand vous sont proposés par Olivier Voarick, directeur
de l'établissement.

Installé depuis 1994 dans un ancien château à Ostwald,
l'hôtel-restaurant**** Le Château de l'Île compte 62
chambres et appartements, quatre salles à manger, une
terrasse verdoyante au bord de l'eau. Depuis le début de
l'année, un « SPA» offre une large palette de techniques
de relaxation propres au ressourcement : massages, soins
esthétiques et cosmétiques, soins en piscine couverte,
sauna, hammam, bain bouillonnant et fitness. Ce service
est également ouvert aux non résidents. Le restaurant « La
Winstub du Château », restaurant authentique à l'am-
biance décontractée, affiche des menus à la carte à partir
de 23 € le midi et le «S'Asszimmer», restaurant traditionnel
dans un cadre somptueux, réalise des menus à partir de
48 € le soir. Cinq salons climatisés disposent de l'accès
Internet haut débit, pour séminaires, journées de travail,

banquets. Capacité d'accueil maximum:
280 personnes assises en théâtre. 

Harmonie des mets

En juin dernier, Olivier Voarick a inauguré son «Heydt
Bar », une nouvelle adresse strasbourgeoise propice aux
rencontres et aux échanges. Dernières nouveautés : le
club Cigares et les soirées alsaciennes à la Winstub du
Château. <

Une kyrielle de nouveautés
C h â t e a u  d e  l ' Î l e

[ La piscine du Château de lÎle ]

[ STRASBOURG-
EXPO-CONGRÈS ]
Demandez le programme

Congrès, spec-
tacles, salons,
l'ensemble
des manifesta-
tions qui se
tiendront d'ici
le mois de dé-
cembre sont
répertoriées
dans ce pro-
gramme édité
par Strasbourg
Expo-Congrès.
350 manifes-
tations par an,
des salles et

auditoriums de 100 à 4 500 pla-
ces, des espaces privatisés, une
restauration à la carte, une prise
en charge globale de l'événe-
ment et de nouveaux tarifs adap-
tés aux fluctuations saisonnières. 

[ Contact ] 03 88 37 67 67 Pour plus d’infos sur cette entreprise :
www.strasbourg.cci.fr/entreprises
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L
es Cafés Sati (Port du Rhin),
ont été créés par Georges
Schulé en 1926. La spécifi-
cité de cette société alsa-

cienne de torréfaction demeurée
familiale est son ancrage régional
en GMS. «Nous sommes présents
dans la quasi-totalité des magasins
de l’Est », indique le PDG, Pierre
Schulé. C’est depuis peu que l’en-
treprise s’intéresse au marché
national. 
Pour tenir son rang au milieu des
grands groupes, Sati investit énor-
mément. 5 M € ont été consacrés
au cours des trois dernières années
à l’amélioration de l’outil de torré-
faction et de stockage. Un matériel
ultra performant qui garantit une
totale sécurité alimentaire. Témoin
du souci de protection de l’environ-
nement et de traçabilité de l’entre-
prise, le nouveau catalyseur a
permis une réduction considérable
des émissions de COV (composants
organiques volatiles). « Nous avons
choisi un procédé de torréfaction
lente, plus coûteux, mais meilleur
pour le développement des arô-
mes». Plus de 700 composants
aromatiques se trouvent dans un
grain de café. Sati a ajouté des val-
ves sur les paquets, induisant une
meilleure conservation.

Formés sur le terrain
Chez Sati, 48 personnes, l’homme-
clé est le torréfacteur : « La machine
ne remplacera jamais l’homme,
dont le challenge est d’obtenir une
régularité dans les arômes, com-
mente Pierre Schulé. En fait, il n’y a
pas d’école de torréfaction, les per-
sonnels sont formés sur le terrain.
L’apprentissage est de longue
haleine. Sont exigées des tech-
niques de base en mécanique et
électricité, une bonne formation
générale et une forte curiosité intel-
lectuelle », indique Pierre Schulé,
qui se félicite d’employer les deux

mêmes torréfacteurs depuis dix
ans. « Ils ont démarré très jeunes,
et apprennent tous les jours ». 

« Il faut avoir l’œil et l’oreille »
Ainsi, le café est un produit agricole
qui varie suivant la météo. « Au
niveau des processus, chaque bro-
che doit être minutieusement sai-
sie. Il faut avoir l’œil et l’oreille…

Les craquements faibles amorcent
la fin du processus, les craque-
ments forts indiquent que le café
est à cœur ». Plus de 30 origines
différentes entrent dans la compo-
sition des mélanges. Il y a des varia-
tions d’un pays à l’autre, d’une
récolte, d’une altitude à l’autre ; l’art
est de trouver un savant équili-
brage. Au Costa Rica et au
Guatemala, ce sont des cafés d’alti-
tude lavés, de taille supérieure à la
moyenne. Sati achète selon des
normes, « un grain dur a plus d’hu-
midité, donc plus de finesse ». Gros
pays producteur, le Brésil est
réputé pour son arabica nature et
aussi son robusta. Les très bons
cafés proviennent aussi d’Amérique
centrale, du Guatemala, de

Colombie, du Venezuela, d’Afrique.
« Ce que nous développons ce sont
les cafés en origine pure, comme le
Guatemala ou le Moka d’Éthiopie,
– très fin, légèrement acidulé. Les
cafés issus du commerce équitable
dépassent les 5 % de la produc-
tion ». Face à une demande relati-
vement stagnante, Pierre Schulé a
choisi la carte de l’innovation pour
redynamiser le marché. Le café en
dosettes a fait son entrée, avec un
café issu du commerce équitable et
de l’agriculture biologique. 

Éduquer le palais
Les dernières nouveautés de l’été,
cafés et thés glacés en briques pris-
mapack de 33 cl, ont répondu à
une forte demande. « On nous
reproche parfois d’avoir des cafés
amers, nous comptons mettre sur
le marché un café plus doux»,
annonce Pierre Schulé. Lequel
s’attache aussi à éduquer le palais
du consommateur : il n’y a pas un
seul café mais différents cafés et
finesses perceptibles. 
Autant d’initiatives qui devraient
contribuer à animer un marché,
que Pierre Schulé perçoit comme
relativement étal. <

MÉTIERS T o r r é f a c t e u r s

Sati (Strasbourg Port du Rhin)

La carte de l’innovation

Sati : un ancrage

régional en GMS

[ Pierre Schulé ]

La solubilité de la caféine dans l'eau
est exploitée dans les procédés de
décaféination des grains de café
vert, qui sont gonflés à la vapeur
dans l'eau chaude. L'extraction se
fait grâce à des solvants (éthyle ou
chlorure de méthylène), à du gaz
carbonique sous pression, ou grâce
à des bains d'eau successifs. Un
café dit décaféiné ne contient pas
plus de 0,1 % de caféine. 

> Inconvénients de la décaféination
chimique: on pourrait craindre la
présence de résidus de solvants,
mais comme ils sont très volatils, ils
sont éliminés par la torréfaction. Les
arômes dépendent des huiles
naturelles du café et du degré de
torréfaction et non de la caféine. Le
café décaféiné n'est pas nocif, les
normes sont très strictes, les
solvants sont homologués. Le café
est décaféiné à l'état vert. Séché et
traité à la vapeur, il fait l'objet
d'analyses très strictes. Si on prend
un bon café en amont, on ne voit
pas de différence. D'ailleurs ce café
a connu un grand succès, alors sous
la marque Coffex. 

> La caféine est un excitant et un
stimulant pour l'organisme, elle
permet de surmonter la fatigue,
d'augmenter la vigilance, donc de
prolonger l'état de veille. Elle facilite
la digestion, active la circulation
sanguine et son effet diurétique
est recherché par les sportifs pour
faciliter l'élimination des déchets.

[ LA DÉCAFÉINATION
DU CAFÉ ]

Une tasse de café

contient 62,5 g de

cerises cueillies à

maturité, 12,5 g de

café vert, 10 g de café

torréfié. Mais aussi du

soleil, des couleurs,

des senteurs. 
Pour plus d’infos sur cette entreprise :
www.strasbourg.cci.fr/entreprises
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L
’entreprise Brosio a été créée
en 1929 à Schiltigheim par
Jean Campanini. Celui-ci a
donné sa touche italienne à

la torréfaction des cafés : mélanges
100 % arabica de différentes origi-
nes avec une torréfaction lente pour
obtenir un maximum d’arômes.
C’est d’ailleurs ce mode de torréfac-
tion qui fait la spécificité de Brosio
aujourd’hui encore. 
Repris par le groupe familial J.J.
Darboven, l’établissement a trans-
féré la torréfaction à Wittenheim
(68), avec sa marque sœur, Warca.
Le site de Schiltigheim ne permet-
tait pas la modernisation de l’outil
industriel. Le dépôt et l’équipe
commerciale se sont installés à
Eckbolsheim en 1999. À l’entrée,
un show-room met en avant les

cafés et les différents produits com-
mercialisés par Brosio. Les clients
participent à des formations qualité
et découvrent les dernières nou-
veautés en chocolats d’accompa-
gnement du café, comme les
amandes cacaotées dragéifiées à
l’effigie d’une adorable cigogne
stylisée. 

Une commercialisation tournée
vers les CHR

L’initiative revient à Francis Gineste
qui depuis le début de l’année a
pris la direction des ventes (22 per-
sonnes) répartie entre Strasbourg et
Wittenheim où J.J. Darboven
compte plus de 60 employés. La
commercialisation se fait essentiel-
lement dans les cafés, hôtels et
restaurants. «Notre force est consti-

tuée par les hommes qui sont sur le
terrain. Par leur connaissance du
produit et leur formation sur les
machines à café, ceux-ci sont capa-
bles d’apporter à nos clients servi-
ces et conseils indispensables à la
satisfaction des consommateurs
finaux.» Les paquets de cafés d’un
kilo (à 95 % en grains) sont condi-
tionnés sous vide ou, plus récem-
ment en paquets souples mis en
carton pour éviter la brisure des
grains et conserver au maximum les
arômes. Quelque 500 tonnes sont
acheminées dans les propres véhi-
cules de Brosio (ils sont onze à
sillonner l’Alsace) ou par transpor-
teurs. Un entrepôt situé à Blanc-
Mesnil distribue, grâce à une
équipe de 11 personnes, près de
200 tonnes dans les CHR de la

région parisienne. Depuis le début
de l’année, le café Brosio est com-
mercialisé dans l’ensemble du
groupe implanté principalement en
Europe centrale, ce qui donne à la
marque Brosio une dimension
européenne. <

[ Francis Gineste ]

MÉTIERST o r r é f a c t e u r s

Cafés Brosio (Eckbolsheim)

Origine et couleurs alsaciennes

Pour plus d’infos sur cette entreprise :
www.strasbourg.cci.fr/entreprises

> suite p. 46
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MÉTIERS

De nombreux professionnels
de la restauration font appel à
des torréfacteurs spécialistes
afin de servir à leur clientèle
un café de tradition, fraîche-
ment torréfié. La machine est
conçue selon le même prin-
cipe que pour celle utilisée en
boutique, ses capacités étant
plus importantes.

[ LE TORRÉFACTEUR
BOUTIQUE ]
Il saura vous orienter pour
choisir le café qui vous
convient, adapté à votre goût,
à l'instant de la journée où
vous le dégustez, selon le type
de machine que vous utilisez.
Vous pourrez découvrir les
nouvelles origines pures sélec-
tionnées par votre torréfacteur.
Et développer votre goût,
reconnaître l'acidité d'un café
du Kenya, la force aromatique
d'un Mexique ou la suavité
d'un excelso de Colombie…

[ LE TORRÉFACTEUR CHR ]

L
a réputation des Cafés Reck
(Strasbourg-Neudorf) n'est
plus à faire, que ce soit dans
le domaine de la restaura-

tion hors foyer ou à domicile. À la
tête de l'entreprise familiale, un
jeune patron dynamique, Thomas
Riegert, 34 ans. Il fête cette année
les 120 ans d'histoire des Cafés
Reck. Les premiers effluves se sont
en effet échappés de l’étage de la
boutique alors située dans la rue de
la Mésange en 1884. L'enseigne
est au nom de la maison Emmerich
qui vend café, thé, cacao, vanille,
épices et cigares. C'est Emma Reck
qui reprend l'entreprise après la
première guerre mondiale. 
Entièrement rénovée en 2003, la
boutique de la rue de la Mésange
contient autant des cafés que des
produits annexes : thés, chocolats,
gâteaux secs, vaisselle, appareils.
Passionné de café, un héritage de
sa grand-mère, Thomas Riegert fait
torréfier quelque 500 tonnes de
cafés – 30 origines différentes – qui
sont dégustés dans ses sept bou-
tiques, dont trois sont en nom pro-
pre, rue de la Mésange, rue du
Noyer et à Schiltigheim.

Des «expresso bars»
Les autres à Schiltigheim, Colmar,
Sélestat et Mulhouse sont des fran-
chises. «Mon objectif est d'ouvrir
des “expresso bars”, qui soient
davantage des lieux de consomma-
tion. Nous élaborons régulièrement
de nouvelles recettes, à base de
lait, de sirops de pain d'épice, can-
nelle, caramel, vanille. Des prépa-
rations froides et chaudes, comme
le café frappé au mixer. C'est un
plus pour nos clients qui viennent
au départ pour acheter un mélange
propre et des moutures adaptées à
leurs machines».

Les ventes via Internet doublent
chaque année, ce qui a incité

Thomas Riegert à réaliser un site
destiné aux professionnels. « Il faut
s'adapter aux nouveaux modes de
consommation et à la course au
temps. Nos cafés sont livrés avec
une mouture adaptée ». Côté CHR,
80 % du chiffre d'affaires, les Cafés
Reck sont très présents dans l'Est,
avec quelque 2 500 clients. Au
niveau national, Reck rayonne avec
la Compagnie des Torréfacteurs qui
rassemble trois partenaires réali-
sant plus de 5 M € de CA. La distri-
bution automatique, quant à elle,
est en plein essor, qu'il s'agisse de
machines à jetons ou distributeurs.

En collaboration avec la société
Machines Services, Reck gère un
parc de machines professionnelles,
manuelles et automatiques. 70
machines sont placées par an par
ses quatre techniciens. Interrogez
Thomas Riegert, il sera intarissable
sur les origines du café, les formes,
les arômes et effluves. Selon lui, la

recette d'un bon café vient à 40 %
de la torréfaction, 40 % de la
machine et 20 % de la main. C'est
pourquoi les Cafés Reck organisent
des formations à l'attention du per-
sonnel de l'hôtellerie-restauration.
10 sessions sont organisées
chaque année au Cefppa. « Pour
expliquer l'art de la préparation et
faire le meilleur café», précise-t-il. 

Le plus ancien exposant de la Foire
Européenne
Présent depuis 1928 à la Foire
Européenne, les cafés Reck sont
le plus ancien exposant, souligne
Thomas Riegert, particulièrement
attaché à la tradition. « C'est une
occasion exceptionnelle pour
rencontrer mes clients, tant parti-
culiers que professionnels ». Égale-
ment ardent défenseur d'Egast, qui
concerne plus particulièrement les
métiers de la bouche, il exhorte les
entreprises alsaciennes de l'agro-
alimentaire à y participer. Dernière
preuve de son attachement à la tra-
dition, la réédition des mélanges de
Noël concoctés par sa grand-
mère. <

T o r r é f a c t e u r s

7 boutiques,

2500 clients

en CHR

[ Thomas Riegert ]

[ LE CAFÉ ÉQUITABLE ]
L'élimination des intermédiaires
amène les paysans des pays pro-
ducteurs à gagner un salaire
juste pour leur production.
Aujourd'hui, quelque 340 coopé-
ratives réparties dans 18 pays
négocient directement avec
quelques centaines d'organismes
de commerce équitable chargés
de la distribution de leurs
produits au nord. 

Source : www.madame.ca

Pour plus d’infos sur cette entreprise :
www.strasbourg.cci.fr/entreprises

Le grillage régulier du

café se fait «à cœur »

selon une méthode

traditionnelle lente et

méticuleuse. Une fois

torréfié, le café est

déversé dans un

refroidisseur.

Café Reck (Strasbourg)

Une histoire de générations
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Original, modeste ou haut de
gamme, le cadeau d’affaires
s’inscrit dans la stratégie de

communication des entreprises.
Geste apprécié, son choix gagne
en efficacité lorsqu’il est adapté à
leur cible.

Ce guide a deux objectifs : vous
donner des idées et faire du
cadeau d’affaires un outil de renta-
bilité. Un « plus » pour réussir votre
communication. <

Mulhaupt chocolatier

Cafés Henri

Baccarat

Pain d’Épices

AC Créations

La Cave de la Cour du Roy
Vins du Gard et du Midi

Le Caveau d’Ostwald

Notoria Communication

Ecotel

Optimia

Bains de Sulzbad

Edouard Artzner

Vins et Terroirs

Au Point Sellier

CMA l’objet publicitaire

Inova

Cast + Production

Le Mât de Cocagne

Boutique Arnold

Les annonceurs :

Un guide pour réussir
votre communication

C a d e a u x  d ’ a f f a i r e sSUPPLÉMENT



[ Contact CCI ] 
Christine Hansmann,
03 88 75 24 09
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Du 4 au 26 novembre

Tibet et médecines sacrées

RENDEZ-VOUS

Du 8 au 28 octobre « Vu de l'extérieur »

Expositions CCI

Cette exposition de photographies inédites de
Pascal Bastien, photographe strasbourgeois,
est organisée par l'association Smile

(Strasbourg Métropole International) dont l'objec-
tif est de contribuer à renforcer l'image de
Strasbourg auprès des habitants, résidents ou visi-
teurs. Pascal Bastien n'a pas forcément cherché à
montrer ce qui caractérise le strasbourgeois. Ni
portraits, ni fresque humaniste… À travers ses
parcours dans la ville, de la cathédrale aux cités,
il montre les petites habitudes de la vie, les atti-
tudes dans divers contextes : rue, transports en commun, travail, loisirs,
shopping, etc. Le strasbourgeois dans sa vie extérieure, quand il se montre
aux autres, naturellement.

Entrée libre du lundi au samedi de 13h à 19h.

LOISIRS

> Du 9 au 17 octobre
à Niederbronn-les-Bains et Lorentzen
Festival des vergers
sur le thème des vergers
à hautes tiges
Au programme, spectacles, exposi-
tions fruitières, conférences, cours
de taille, démonstrations culinaires,
sorties dans les vergers-écoles, etc.

[Contact ] 03 88 80 89 70

> Le 23 octobre
Le rallye du chocolat
Organisé par le Musée du Chocolat,
avec 5 artisans chocolatiers de la
région, la première édition de ce
rallye portera sur le thème du « cho-
colat en Alsace : histoire et spéciali-
tés ». Questionnaire et circuit d'une
centaine de kilomètres au départ de
Geispolsheim.

[ Inscription gratuite ] 03 88 55 04 90

SALON INTERNATIONAL
> Du 17 au 21 octobre à Paris
SIAL - Salon international
alimentaire
30 entreprises alsaciennes seront
regroupées sur le stand collectif
de l'Aria.

[Contact ] 03 88 35 40 63

SALON RÉGIONAL
> Du 5 au 6 novembre
au parc des expositions de Strasbourg
6e Forum franco-allemand
Carrefour de rencontres pour l'em-
ploi et la formation franco-alle-
mande entre entreprises,
établissements d'enseignement su-
périeur, institutions et étudiants.

[ Site ] www.forum-franco-allemand.org

CONFÉRENCES
ET RENCONTRES
> Les 12 et 13 octobre
à l'Apec Strasbourg
«Réussir vos recrutements»
Une formation pour mieux identi-
fier et planifier les étapes in-
contournables du recrutement.

[ Inscription ] 03 88 52 28 07

> Le 13 octobre à 14 heures
à la société Ina France (Haguenau)
«Les entreprises de la plas-
turgie : centres de compéten-
ces et de formation dans la
Regio Pamina»
Table-ronde organisée par l'Adira
et le club des développeurs entre
entreprises et centres de recher-
che et d'essais, de transferts de
technologie, de soutien à l'inno-
vation, de formation.

[Contact ] 03 88 52 82 82

> Le 14 octobre à Eckbolsheim
Journée portes-ouvertes
chez Alsatel
Démonstrations et conférences
en continu de 8h30 à 17h30
pour découvrir tous les pôles
d'activité de la société.

[ Adresse ] 11 rue Jean Monnet,
67201 Eckbolsheim

> Le 20 octobre
au Pege et à l'Insa de Strasbourg
Carrefour du manager
et de l'ingénieur
[Contact ] 03 90 41 42 48

LES RENCONTRES
DU MARKETING CLUB ALSACE
> Le 11 octobre à l'hôtel Mercure
Pont de l'Europe à Strasbourg
«Les psychologues
sont sur place»
avec Jacques Gaillard, écrivain.

[Contact ] 03 88 29 23 96

Clichés insolites de la vie
quotidienne des Strasbourgeois 
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Exposition organisée par l'association
« Passages » : rencontres avec les moines
tibétains du monastère Drepung-

Gomang, qui viennent en Alsace pour réaliser
deux mandalas dédiés à la santé, en hommage
au bouddha de la médecine Sangye Menla. Un
véritable voyage à travers une autre vision de
la médecine et de l'usage des plantes.
D'éminents scientifiques dans le domaine
médical, et tout particulièrement de la méde-
cine tibétaine, et d'autres dans le domaine
plus sociologique et politique du Tibet s'associeront à cette opération.
Également du 4 au 24 octobre 2004 à l'Abbaye de Marbach,
Obermorschwihr (68).

Tous les jours de 12h à 19h. Entrée payante au profit du monastère Drepung-Gomang


